
^GT-CINQUIÈME ANNÉE N. 7205 

ÉDITION «»K *AR3î*. r"*~5î 

VENDREDI 9 AOUT 1850 

GAZETTE DES TRIBUNAUX 

■JiieH 

1 
(EH 

J^S^^ JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET 
Un »n ,

 84 fn
1

Trois m0
'
S
'

1
 *

 fr
* 

*î~i«,Y7' * F E Mil IL LE BMINI@î3ei 

DES DEBATS JUDICIAIRES. ■««-■»• 5 
RUE H ÀRLA Y-DU- PALAIS» Z, 

L. wrt en w», pour lei paj« ««ni 
échange postal. 

au coin du quai de l'Horloge, 

à Paris. 

(Les lettres doivent être affranchies.) 

Sommaire. 

«URLÉE NATIOSALE. 

r' \AL DES CONFLITS. — Rivières navigables; formation 

If' n bras nouveau; fixation des limites du domaine pu-

blic- compétence administrative; propriété autérieure; 

droit de pêche; compétence judiciaire, 

indice CIVILE. — Cour d'appel de Paris (3° ch.) : Des-

truction partielle de la chose louée; option du ioca-

t ire pour la continuation du bail ; reconstruction de la 

ariie détruite; demandes nouvelles. — Cour d'appel 

le Jn
on

 '■ Compromis d'arbitrage; mineur; tuteur; 

milite absolue et nullité relative. — Cour d'appel 

If* pondiehéry •■ Pourvoi en annulation et cassation; 

Tribunaux civils jugeant commercialement; ministère 

jijSTicE^cRiMiNELLE. — Cour d'assises du Calvados : Vols 

et incendie. 

i -TICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'État : Maire; con-

travention de grande voirie; question préalable; auto-

rité hiérarchique; renvoi. 

ÇttSONlQPE. ^_ 

A SX EMBUEE NATIONALE. 

L'Assemblée n'a siégé aujourd'hui que pour la forme ; 

ne comptait guère que de trois à quatre cents mem-

bres dans la salle, et l'ordre du jour n'indiquait que.des 

rapports de pétitions. Il y a, comme l'on sait, des péti-

tions de divers genres, pétitions sérieuses, pétitions de 

fantaisie, pétitions insignifiantes. Nous n'avons vu se 

Droduire'aucune pétition vraiment sérieuse, nous n'avons 

a citer que deux pétitions de fantaisie : la première était 

l 'œuvre d'une dame de beaucoup d'imagination, qui de-

mandait la création, dans chaque commune, d'un conseil 

des justes, chargé de concilier les procès; la seconde 

émanait d'un homme de lettres parisien, fort laborieux 

sans doute, car il invitait l'Assemblée à voter une loi qui 

rendît le travail obligatoire pour tout le monde, sous 

peine d'amende. Quant aux pétitions insignifiantes, on 

nous permettra de n'en rien dire; c'est déj à bien assez d'en 

avoir subi la longue énumération. Les rapporteurs ont 

mis le zèle lu plus méritoire à les faire connaître à l'As-

semblée, qui n'a pas mis moins de patience à les enten-

dre. Cette fastidieuse besogne a duré environ trois heu-

res, et n'est pa3 encore épuisée. 

A l'heure où l'on allait se séparer, M. Charles Lagrange 

est monté à la tribune. M. Lagrange est l'homme des mc-

rnens perdus ; on avait du temps de reste, on s'est rési-

gné à l 'écouter. M. Lagrange craignait qu'il n'y eût pas 

séance demain, et, pour éviter ce grand malheur, il vou-

lait que l'on mit à l'ordre du jour une proposition récem-

ment faite par lui et qui a pour but d'autoriser les mem-

bres préseris à Paris pendant les vacances à assister aux 

délibérations de !a Commission de permanence. L'orateur 

a l'ait appel à la pudeur de ses collègues ; la majorité au-

rait pu se lâcher de cette singulière leçon, elle a mieux 

aimé- en rire : nous ne l'en blâmerons pas. Il va sans dire 

que la demande de M. Lagrange n'a pas eu le moindre 

succès. L'Assemblée a également écarté deux demandes 

d'interpellations formulées par MM. Richardetet Benjamin 

Raspail. M . Richardet proposait d'interpeller M . le ministre 

de l'intérieur sur la dissolution de la garde nationale de 

Salins (Jura) et M. le ministre dé la justice sur une 

prétendue violation de la liberté individuelle commise 

par un magistrat. M. Benjamin Raspail, de son côté, ma-

nifestait l'intention de réclamer des explications du Gou-

vernement sur ia révocation des « employés qui ont le 

courage, si rare de nos jours, de dénoncer les malversa-

tions de certains fonctionnaires, et qui osent les prouver 

devant la justice. » Les interpellations des deux mem-

bres de l'extrême gauche ont été renvoyées après la pro-

rogation. En refusant ainsi de se voler un ordre du jour 

quelconque, la majorité semblait exprimer le désir de 

n'avoir plus de séance, et cependant elle a décidé, un 

instant après, qu'elle tiendrait séance demain. De quoi s'y 

occupera-t-on? Encore et toujours de pétitions. 

M. le ministre du commerce a présenté un projet de 

loi relatif à l'institution du crédit foncier. Ce projet a été 

renvoyé, sur sa demaude, à la Commission déjà chargée 
ae

 l'examen des propositions faites sur le même sujet. 

M.Desèze a déposé le rapport de la Commission char-

gée d'examiner les propositions de MM. de Tinguy, Des-

marest, Tron et des représentans du Pas-de-Calais, ten-

dant à autorise!
1
 la réunion extraordinaire des conseils 

généraux, dans le cas où, par l'effet d'une force majeure 

quelconque, les pouvoirs constitutionnels de l'Etat se-

raient mis dans l'impossibilité d'exercer leur action léga-
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de l'ordre administratif qui refuserait son concours. Tous 

ces pouvoirs extraordinaires cesseront de plein droit, 

dès que les pouvoirs constitutionnels auront repris leur 
autorité. 

Trois autres rapports ont été également déposés par 

MM. Benoit-Champy, Martel et Demante. Le premier re-

pousse la prise en considération des propositions de MM. 

Emile de Girardin, André et de Goulard, tendant à rédui-

re et à rendre incessible et insaisissable l'indemnité des 

représentans. Le second propose les mêmes conclusions à 

l'égard de la proposition de M. Morellet et autres, ayant 

pour but de décider que toute fonction publique sera ré-

tribuée, et qu'aucun fonctionnaire, à quelque ordre de 

fonctions qu'il appartienne, ne pourra, soit directement, 

soit indirectement, recevoir un traitement supérieur à 

l'indemnité législative. Le troisième conclut à l'adoption 

de la proposition de M. Demante relative au désaveu de 

paternité, en cas de séparation de corps. 

TRIBUNAL DES CONFLITS. 

Présidence de M. le garde-des-sceaux. 

Audience du 21 juin. 

RIVIÈRES NAVIGABLES. — FORMATION D*UN BRAS NOUVEAU. — 

FIXATION DES LIMITES DU DOMAINE PUBLIC. COMPÉ-

TENCE ADMINISTRATIVE. PROPRIÉTÉ ANTÉRIEURE. — 

DROIT DE PÔCHB. COMPÉTENCE JUDICIAIRE. 

C'est à l'autorité administrative seule qu'il appartient de dé-
clarer si une dérivation naturelle du lit d'une rivière na-
vigable ou flottable forme une dépendance du lit principal, 
et si, comme telle, elle fait partie du domaine public. 

Mais c'est à l'autorité judiciaire, d'après cette déclaration, à 
apprécier les faits de possession antérieure articulés par un 
particulier, et à appliquer, s'il y a lieu, les dispositions de 
la loi du 15 avril 1839, sur la pêche fluviale, qui, lorsque 
les particuliers sont privés de droits de pêche qui antérieu-
rement leur appartenaient, stipule que, dans ce cas, l'Etat 
doit une indemnité qui doit être fixée comme en matière 
d'expropriation. 

Voici quels sont les faits qui ont donné naissance à ce 

conflit : Vers 1832, il se manifesta sur la rive droite de 

la Nive, rivière navigable et flottable du département des 

Basses-Pyrénées, des infiltrations tendant à inonder les 

terres riveraines. Pour arrêter les infilirations, un sieur 

Saint-Jean, propriétaire d'un moulin, auquel le change-

ment du lit de la Nive eut été très préjudiciable, fit exé-

cuter divers travaux, et acquit, dans ce but, les terrains 

sur lesquels la dérivation paraissait devoir porter. 

Avec le temps, cette dérivation est devenue en quel-

que sorte un bras accessoire, presqu'aussi considérable 

que le lit principal. Aussi le sieur Dihinx, ayant-cause du 

sieur Saint- Jean, put-il y établir dans ce3 derniers temps 

un appareil fixe destiné à la pêche du saumon. L'admi-

nistration des eaux-et-forôts vit dans cette entreprisa un 

délit et le fit constater par procès-verbal. L'affaire fut por-

tée au Tribunal de police correctionnelle de Bayonne, 

devant lequel le sieur Dihinx excipa de son droit de pro-
priété. 

Sur cette exception, un jugement confirmé en appel 
renvoya l'affaire à fins civiles. 

Alors le sieur D hinx, à son tour, par exploit du 21 

avril 1849, assigna l'Etat, dans la personne du préfet, 

pour faire reconnaître son droit de propriété, et subsi-
diairernent son droit de pêche. 

Avant de proposer Je déclinatoire, le préfet prit un ar-

rêté en date du 5 juillet 1849, par lequel il déclara le 

bras litigieux Jcpjadacce du lit principal de la Nive, et 

par conséquent portion du domaine public, puis il pré-

senta son mémoire en déclinatoire. Le Tribunal de 

Bayonne s'étant néanmoins déclaré compétent, le conflit 

l'ut élevé le 14 février 1850. 

Après avoir entendu M" Macarel en s m rapport, et M
0 

Ambroise Rendu, avocat, en se3 observations, le Tribu-
nal a rendu la décision suivante : 

« Le Tribunal des conflits, etc., 

» Vu les lois des 12 20 août 1791 , 6 octobre 1791 et 15 avril 
1829; 

» Vu l'arrêté du Gouvernement, du 19 ventôse an VL; 
» Considérant que les conclusions posé:s par Dihinx, de-

vant le Tribunal de Bayonne, tendent à la déclaration de pro-
priété, tant de la dérivation dont il s'agit que du droit de 
pêche dans ledit cours d'eau ; 

J> En ce qui concerne la propriété de la dérivation : 
» Considérant qu'aux termes des lois ci-dessus visées, des 

12-20 août 1790, 6 octobre 1791 et 15 avril 1829, et de l'ar-
rêté du Gouvernement, du 19 ventôse an VI, il n'appartient 
qu'à l'autorité administrative de déclan r si une dérivation na-
turelle du lit d'une rivière navigable ou flottable forme une 
dépendance du lit principal, et fait, comme telle, partie du 
domaine public; 

» En ce qui touche le droit de pêche dans ladite déri-
vation , 

» Considérant que Dihinx fonde sa prétention audit droit 
de pêche sur des faits de possession antérieurs à la déclara-
tion portée par l'arrêté du préfet des Basses-Pyrénées, du 
juillet 1849; que l'autorité judiciaire est seule compétente 
pour apprécier ces fails de possession, et que ledit arrêté ne 
fait point obstacle à ce que le Tribunal de Bayonne statue 
sur la prétention de Dihinx, sauf l'application, s'il y a lieu, 
des principes posés dans le paragraphe 3 de l'art. 3 delà loi 
du 15 avril 1829 ; 

u Ddcide : 

» Art. 1 er . L'arrêté de conflit ci-dessus visé est confirmé en 
tant qu'il revendique le droit de déclarer si la dérivation dont 
il s'agit est une dépendance du lit principal de la Nive; 

» Il est annulé quant au surplus. » 
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COUR D'APPEL DE PARIS (3« ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audiences dt;s 24 et 27 juillet. 

DESTRUCTION PARTIELLE DE LA CHOSE LOUÉE. — OPTION DU 

LOCATAIRE POUR LA CONTINUATION DU BAIL. RECONS 

TRUCT10N DE LA PARTIE DÉTRUITE. — DEMANDES NOU 

VELLES. 

Lorsque la chose louée est détruite en partie par force ma 
jeure, le locataire qui ople, aux termes de l'article 1722 du 

Code civil, pour la continuation du bail, ne peut contraindre 
le propriétaire à faire les travaux nécessaires pour rendre 
les lieux habitables. 

S'il fait ces travaux, il n'a aucun recours contre le proprié-
taire. 

Il n'est dû aucune indemnité au locataire pour privation de 
jouissance pendant lesdits travaux. 

Il y a lieu seulement à une diminution dans le prix du 
loyer. 

M. de Chateauvillars est propriétaire d'une maison quai des 
Orfèvres, louée à M. Granger, moyennant le prix annuel de 
',000 fr. En 1845, par suite de travaux faits à une maison 
voisine, la maison de M. de Chateauvillars fut ébranlée, et il 
demanda l'autorisation de faire les travaux reconfortatifs né-
cessaires. Mais commy celte maison n'était pas dans l'aligne-
ment, cette autorisation fut refusée et la police donna ordre 
à M. de Chateauvillars de procéder à la démolition de la fa-
çade, et de se reculer à l'alignement. Par suite du relus de 
M. de Chateauvillars, la police fit faire d'office les travaux 
de démolition. Le locataire, M. Granger, qai se trouvait 
ainsi dans une maison sans façade et réduite de plus de deux 
mètres, déclara à M. de Chateauvillars qu'il entendait opter 
pour la continuation du bail, et lui fit sommation d'avoir à 
faire les travaux nécessaires pour le tenir clos et couvert. M. 
de Chateauvillars répondit qu'il n'était tenu à aucuns travaux. 
Une ordonnance de référé ordonna la confection des travaux, 
aux risques et périls de qui de droit. M. Granger les fit faire 
à ses frais, et il assigna M. de Chateauvillars en paiement : 
1° de 4,700 fr. montant du prix des travaux ; 2° en paiement 
de 20,000 fr. pour indemnité de non jouissance, perte de 
clientelle, etc. Il demanda en outre une diminution de loyer 
de 500 fr. par an. 

Sur cette demande est intervenu le jugement suivant : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1722 du Code civil, 
lorsque la chose louée est, par cas fortuit, détruite en par-
tie, le preneur peut, suivant les circonstances, demander ou 
une diminution de prix ou la résiliation même du bail ; que 
le même article ajoute que dans l'un et l'autre cas il n'y a 
lieu à aucun dédommagement; 

» Attendu qu'en accordant cette option au preneur, le lé-
gislateur lui a laissé le soin d'apprécier ce qui lui paraîtrait 
le plus convenable à ses intérêts; que, s'il opte pour la con-
tinuation du bail il doit prendre la chose louée dans l'état 
où l'a placée le cas de force majeure ou le cas fortuit qui en a 
amené la destruction partielle ; que son seul droit est de de-
mander une diminution de loyer; mais que tous travaux 
à exécuter pour rendre la jouissance possible et commode ne 
peuvent être exigés du propriétaire; que le principe contraire 
aurait pour conséquence de soumettre celui-ci à des dépen-
ses qui, après la cessation du bail, pourraient devenir sans 
objet et l'exposer à des pertes que souvent sa position ne lui 
permettrait pas de supporter ; que vainement invoqùe-t-on 
les dispositions de l'article 1719 d'après lequel le bailleur 
est tenu, d'après la nature du contrat, et sans qu'il soit 
besoin d'aucune stipulation particulière, d'entretenir lachose 
louée en état de servir à l'usage pour lequel elle a été louée, 
et d'en faire jouir paisiblement le preneur pendant toute la 
durée du bail; qu'en effet, cet article se réfère au cas le plus 
ordinaire, celui où la chose louée conserve son intégrité, et 
ou il ne s'agit que de réparations ; mais que lorsque par des 
circonstances indépendantes de la volonté du propriétaire 
cette chose louée se trouve en partie détruite, le contrat est 
modifié; que, dans ce cas, c'est l'article 1722 qui devient ap-
plicable ; 

» Attendu, en fait, qu'il est constant que la destruction et 
la réédification du mur de face sur la rue de la maison louée 
à Granger ont eu lieu par suite de la démolition de la mai-
son voisine ; que la démolition a été faite par ordre de la 
police ; que dans cette position Granger pouvait ou quitter 
les lieux en se déchargeant de l'exécution du bail, ou conti-
nuer la jouissance ; mais que, dans ce cas, il ne pouvait de-
mander qu'une diminution de loyer, et qu'à lui incombait a-
lors de remettre la maison en état d'être habitée; qu'i' a été 
informé judiciairement que de Chateauvillars, se renfermant 
dans son droit, n'entendait prendre aucuns travaux àsa charge; 

» Attendu que de Chateauvillars était d'an'.ant plus inté-
ressé à refuser de faire les travaux, qu'en raison de la forme 
et de la vétusté des constructions conservée-", il est évident 
qu 'à l'expiration des baux verbaux courans les travaux que 
Granger a fait exécuter devront être détruits comme tout le 
reste de la propriété. 

» Attendu que la diminution du loyer, à laquelle Granger 
a droit, doit partir du 1

er
 septembre 1845, époque à laquelle 

ont commencé les travaux; que la somme de 300 francs, fixée 
par Victor Bois dans son rapport en date au commencement 
du 1" juillet 1845, déposé au greffe du Tribunal le 27 mai 
1848, est inférieure à la dépréciation réelle qu'a subie la lo-
cation par suite du retranchement qu'a subi la maison; qu'il 
en est résulté que la boutique a été notablement réduite dans 
sa profondeur; que, pour parer autant que possible à cet in-
convénient, la cloison qui formait l'arrière-boutique a été 
reculée et a laissé cette dernière localité dans des propor-
tions extrêmement restreintes; que les étages supérieurs ont 
subi de semblables retranchemens; 

» Attendu que le Tribunal a les élémens suffisans pour dé 
terminer la somme à laquelle la réduction sur les loyers doit 
être fixée; 

» Par ces motifs, 

» Ayant tel égard que de raison au rapport sus-énoncé de 
l'expert Victor Bois, 

» Fixe à 500 francs la réduction à faire annuellement sur 
les loyers de Granger, et te, à partir du 1" septembre 1845 
jusqu'à la fin de la jouissance. » 

Appgl par Granger qui, devant la Cour, reprenait toutes 
les conclusions de première instance et concluait subsidiai 
rement à une diminution de loyer de 2,400 fr. par an, pour le 
cas où la Cour ne condamnerait pas le propriétaire au paie 
ment des travaux. 

M. de Chateauvillars soutenait le bien jugé de première 
instance , et sur les conclusions subsidiaires opposait une fin 
de non-recevoir tirée de l'art. 464 du Code de procédure. En 
première instance, Granger demandait une diminution de 
loyer de 500 fr.; on la lui avait accordée. Il ne pouvait de 
mander plus devant la Cour' et faire prononcer ainsi sur 
une demande nouvelle. 

M
e
 Liouville, au nom de l'appelant, a soutenu que les pre-

miers juges avaient fait une fausse application -de l'art. 1722 
du Code civil, en refusant de condamner M. de Chateauvillars 
à la confection des travaux nécessaires pour tenir le locataire 
clos et couvert. (Voyez Troplong, Commenfaire du Louage, sur 
l'art. 1722.) 

M' Paillard de Villeneuve, pour M. de Chateauvillars, a com-
battu les conclusions nouvelles et soutenu le système adopté 
en première instance. (Voir Duvergier, du Louage ; arrêts, 
Paris, 5 mai 1820; Bordeaux, 5 octobre 1831; Paris, 2 février 
1833 ; cassation, 7 juillet 1847; Paris, 7 juillet 1849.) — Ces 
arrêts admettent que l'obligation de faire des travaux incombe 
au propriétaire, si la destruction est pour lui le principe 
d'une indemnité à obtenir, en matière d'expropriation, par 
exemple; mais la conséquence implicite à tirer de ces arrêts, 

[ c'est qu'il n'en est pas de même quand la force majeure cause 

de la destruction ne donné li< u ù aucune indemnité au profit 
du propriétaire. 

M. Portier, substitut, a conclu à rinfirmation par le motif 
que, eu égard à l'importance dé» la maison et du chiffre peu 
élevé des travaux, il n'y avait pas lieu déconsidérer l'enlè-
vement de la façade comme une distraction dans le sens de 
l'art. 1722. 

Mais la Cour a adopté le système des premiers juges par un 
arrêt ainsi conçu : 

« La Cour, 
» Considérant que, -dans lVpèee, la cliose louée par de 

Chateauvillars à Granger a été délruite ." n partie par cas for-
tuit; que le preneur n'ayant pas usô du droit de demander 
la résiliation du bail, aux termes do l'article 1722 du Code 
civil, la -partie détruite a été reconstruite à la diligence du 
locataire, avec réserve, de faire juger ultérieurement la ques-
tion desavoir sur qui devaient pe:er les dépenses de cette re-
construction; 

» Considérant que, dans les circonstances ci-dessus énon-
cées, le droit du preneur qui a préféré conserver le bail pour 
la partie non détruite se borne, selon la disposition formelle 
de la loi, à demander une diminution de prix, et qu'aucun 
dédommagement ne peut lui être accordé; 

» Qu'admettre la demande de Granger, tendunte à obtenir 
de Chateauvillars la restitution de la somme de 4,737 francs! 
40 centimes pour frais de reconstruction, ce serait décidtr 
au-delà des prescriptions de la loi; que Chateauvillars était 
obligé de reconstruire, dans l'intérêt du locataire, la partie 
de la chose louée détruite par cas fortuit; que les conséquen-
ces du cas fortuit font psser sur le locataire des charges qu'il 
a dû apprécier, lorsqu'il a opté pour la conservation de son 
bail; 

» Qu'ainsi la demande de Granger sur ce chef ne peut être 
accueillie non plus que ses prétentions relatives aux domma-
ges qu'il aurait subis dans sa profession et à une indemnité 
pour privation de jouissance pendant les travaux ; que seule-
ment ila droit à une diminution du prix de sou bail, à raison 
de la modification subie par la chose louée ; 

» Adoptant, au surplus, sur les chefs ci-dessus rejetés par 
la sentence, les motifs des premiers jugss; 

» Statuant sur les conclusions subsidiaires du Granger, ten-
dantes à faire réduire de 2,600 francs le loyer de 4,000 fr. ; 

» En ce qui touche la fin de non-recevoir, tirée contre l'ad-
mission de ces conclusions, da ce que 500 francs, à cet égard, 
avaient été demandés par lui en première instance et alloués 
par la sentence ; 

» Considérant que les demandes de Granger doivènt être 
considérées comme complexes, et que, s'il n'a réclamé que 
500 francs de diminution annuelle sur le bail, c'est qu'il se 
trouvait de suffisantes indemui.és dans le surp ! ns de ses de-
mandes ; 

» Que celles-ci ayant été rejetées, il ne saurait être privé du 
droit, au cas où ce rejet serait confirmé par la Cour, d'élever 
à un chiffre supérieur la diminution autorisée par l'art. 1722, 
sans s'arrêter ni avoir égard à l'exception, laquelle est re-
jetée ; 

» Et considérant que, dans lescircons'ances delà cause, il y 
a lieu de, diminuer de 1,000 francs par année le prix du 
loyer à partir de l'événement de force majeure; 

» Confirme, et néanmoins dit que le prix du loyer est et 
demeure réduit à 3,000 francs depuis le 15 octobrel845. » 

COUR D'APPEL DE LYON. 

(Correspondance particulière de \a.Gazette dis Tribunaux.) 

Présidence de M. Bryon, premier président. 

Audience solennelle du 3 juillet. 

COMPROMIS D ARBITRAGE. -

LITÉ ABSOLUE 

- MINEUR. 

ET NULLITÉ 

 TUTEUR. — 

RELATIVE. 

NUL-

La Conr de Lyon a, en chambres r .'unies, consacré 

quatre audiences à l'examen d'une affaire dont elle était 
saisie par suite d'un renvoi de cassation. 

L'intérêt qu'inspirait ce grave procès était encore aug-

menté par la présence à la barre de M. Francisque Du 

Mirai, ancien avocat-général à Riom, qui, maintenant 

avocat, venait plaider dans sa propre cause. Sa parole 

élégante et facile, sa diction de bon ton, son profond sa-

voir et sa dialectique puissante ont constamment captivé 

l'attention. C'est un exemple de plus que si parfois la 

magistrature s'enrichit des emprunts qu'elle fait au bar-

reau, le barreau à son tour est fier de pouvoir, par nos 

temps de crises politiques, s'enrichir des pertes de la ma-
gistrature. 

Nous n'essayerons pas de reproduire les thèses fort ha-

bilement développées de part et d'autre sur les questions 

de droit que souleva t cette importante affaire, notam-

ment à propos delà nullité absolue ou relative des en«a-

gemens pris par les mineurs ou pour eux. Il nous suffira 

de donner, comme le meilleur des résumés le texte pré-

cis soit de l'arrêt (cassé) de la Cour de Riom du 3 janvier 

1846, consacrant la doctrine de la nullité absolue soit 

de l'arrêt de la Cour de Lyon, qui vient d'adopter 'l'opi-
nion contraire. 

Voici en quels termes avait statué la Cour de Riom 

sur la plaidoirie de M" Routier, aujourd'hui ministre de là 

justice, et sur les conclusions conformes deM.Letour-
neux, prot ureur-général : 

« Considérant que les juridictions tiennent à l'ordre public-
qu'elles agissent par délégation de la puissance souveraine' 
avec des formalités et dans des limites tracées par la loi • que 
s'il est permis de choisir des arbitres parmi les simples ci-
toyens, pour les rendre juges des contestations qui leur sont 
soumises, cette faculté ne peut porter atteinte aux 'principes 
constitutifs de la justice réglée, principes qui ont été intro-
duits dans le but de protéger les intérêts généraux de la so-
ciété, et ceux de certaines personnes auxquelles ia loi accorde 
un appui particuli; r ; 

» Considérant que l'art. 1004 du Code de procédure civile 
en prescrivant qu'on ne pourrait compromettre sur aucune 
des contestations qui seraient sujettes à communication au 
ministère public, porte une défense absolue qui, combinée 
avec les dispositions de l'art. 83 du même Code, ne permet 
pas de soumettre à des arbitres les causes qui concernent les 
mineurs ; que des arbitres forment une juridiction volontaire 
qui ne peut connaître que des contestations entre personnes' 
capables de s'engager, et que taute décision émanant d'elle 
dans des cas ou la jur .diction a seule le droit de statuer est 
frappée d'une nulhté absolue, comme rendue par un iu^e sans: 
attribution légale ; 

» Considérant que, d'après les dispositions de l'art. 1003 

du memeCode de procédure, il faut, pour coinpromettresurdes 
droits, en avoir la libre disposition; d'où il suit qu'un tuteur 
qui, en matière de par age de biens d'une succession à la-
quelle prend partie mineur dont il a la tutelle, partage dont 
doivent connaître les juges seuls institués parla loi, soumet à 
de- arbitres les questions à décider, agit sans droit et Dro-

cede hors des limites de ses pouvoirs comme tuteur-

I 
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» Considéiant que si tout contrat synallagmatique a pour 1 

effet de faire naître une nullité relative pour celle des parties 
qui, par un défaut de capaci é, serait en droit de se plaindre 
de conventions auxquelles elle n'aurait pu donner un consen-
tement valable, on rc peut tirer la môme conséquence pour 
un compromis et pour la séntence arbitrée qui en a été la 
suite, lorsque la juridiction arbitrale ne peut être constituée 
valablement; que, dans ce ca--, ce n'est plus nu simple con-
trat, mais un actcjjé à une décisjptt' quij rendue par un juge 
sans puissance et sans pouvoir, est frappe d\me nullité abso-
lue, opposable par toutes les parties qui ont stipulé dans 1? 
compromis, même par celles qui étaient capables de contrac-
ter; 

» Considérant dans l'espèce que les parties do Houlier etde 
Clialus, par le compromis passé entre elles le 28 juin 1841, 
alors qu'il s'agissait des intérêts de la demoiselle de Ribe-
rolles, mineure, et représenté!! par son père et sou tuteur, le 
sieur de Riberolles, ne pouvaient, contrairement aux pres-
criptions des articles 1004 et 83, combinés et précités du 
Code de procédure civile, nommer des arbitres et leur sou-
mettre le droit de juger les contestations qui les divisaient; 
que les arbitres, en statiantpar te sentence arbitrale du 13 
mai 1842, ont usurpé un pouvoir qui ne leur était pus dé-
volu légalement et qui appartenait seulement à la juridic-
tion ordinaire; 

» Considérant que le sieur da Riberolles, quoiqu'il fit agi 
dans le compromis personnellement, mais dans un intérêt qui 
se rattachait à l'instance en partage qui concernait sa tille 
mineure, et quoiqu'il se soit porté fort pour elle, n'a pu don-
ner à une juridiction, créée contrairement à la loi, des pou-
voirs suffis&ns pour juger, les nullités d'ordre public ne pou-
vant être couvertes ; 

» Par ces motifs, la Cour, sans qu'il soit besoin d'exami-
ner les autres moyens de nullité proposés par le sieur Du Miral-
Jeudy, partie de Kouher, contre la sentenc : arbitrale du 13 
mai 1842, reçoit ledit sieur du Mirai- Jeudy opposant à l'or-
donnance d'exequalur, rendue le 26 mai 1842, à la suite de 
ladite sentence arbitrale, et statuant sur l'opposition, déclare 
nul etde nul effet, à l'égard de Du Mirai Jeudy. le compro-
mis du 28 juin 1841, et l'acte qualifié sentence arbitrale du 
13 mai 1842 ; rjmet les parties au même et semblable état <ù 
elles étaient avant le compromis précité, passé entre elles, le 
28 juin 1841 ; compense, vu les qualités des parties, tous les 
frais de la sentence arbitrale annulée, et ceux qui en ont été 
la suite, et les dépens faits en la Cour ; desquels frais et dé-
pens, il sera fait masse, pour être supportés moitié par la 
partie de Ghalus, et l'autre moitié par la partie de Rouher ; 
ordonne que l'amende consignée sera rendue. » 

Cette décision ayant été cassée, la cause fut, comme il 

a été dit, renvoyée devant la Cour d'appel de Lyon, qui a 

rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
» Vidant le délibéré par elle ordonné ; 
» Attendu, en fait, que Riberolles-Beaucène, Du Miral-Du-

cheyroux et Du Miral-Jeudy ont, le 28 juin 1841, consenti un 
compromis dans le but de soumettre à des arbitres les contes-
tations qui les divisaient ; 

» Que les deux premiers ont signé ca compromis en leur 
nom personnel et dan;; leur intérêt, mais que Riberolles Beau-
cène l'a souscrit tant en son nom, comme partie intéressée, 
que comme tuteur de ia demoiselle Riberolles, sa fille mi-
neure, pour laquel e il s'est porté fort au besoin, et par la-
quelle il a promis de faire ratifier le compromis et approu-
ver la sentence arbitrale, à penudetous dépe.;s,dommages et 
iniérêts, et de supporter tous les frais que nécessiterait la 
reprise du partage judiciaire; et que c'est ce compromis, 
ainsi que la sentence arbitrale qui l'a suivi, que les héritiers 
de Du Miral-Jeudy attaquent aujourd'hui comme étant nuls, 
pour contravention aux articles 1003, 1004, 83 et 1006 du 

Code de procédure civile ; 
» Sur la contravention aux dispositions de l'article 1006 

du Code de procédure civile, qui exige que le compromis con-
tienne, à peine de nullité, les objets en litige; 

» Attendu que les parties déclarent, dans le compromis du 
11 juin 1841, qu'elles chargent leurs arbitres de décider, par 
les voies amiables, toutes les difficultés qui pourraient exis-
ter entr'elles à l'occasion du compte ouvert devant M0 Culhat-
Laroche, notaire à Clermont-Ferrand, au sujet de la liquida-
tion des successions directes et collatérales auxquelles elles 
prétendraient droit; que les arbitres statueront sur toutes 
les difficultés relatives audit compte, et sur toutes demandes 
qu'elles pourraient jugor convenable de former les unes 
contre les autres relativement auxdites successions ; 

» Attendu qu'un compromis dont l'objet et le but se trou-
vent ainsi déterminés satisfait complètement au vœu de 
l'article 1006 du Code de procédure civile ; 

» Sur le moyen de nullité tiré de ce que parmi les parties 
qui ont stipulé dans le compromis, se trouve la demoiselle de 
Riberolles, fille mineure alors, et incapable de contracter-; . 

>s Attendu, en droit, que les nullités établies en faveur de 
certaines personnes et dans leur intérêt privé, ne peuvent être 
invoquées que par elles, à la différence des nullités absolues 
qui sont le résultat de la violation d'une loi d'intérêt public, 
et qui, par ce motif, sont opposables par toutes les parties 

intéressées ; 
» Attendu que c'est pour consacrer cette distinction entre 

ces deux espèces de nullité que l'art. 1125 du Code civil dé-
clare que les personnes capables de s'engager ne peuvent op-
poser l'incapacité du mineur, de l'interdit ou de la femme 
mariée avec qui elles ont contracté, disposition qui indique 
clairement que les nullités attachées à l'incapacité des mi-
neurs des interdits ou des femmes mariées, n'ont été créées 

qu'en leur faveur et dans leur intérêt ; 
» Attendu que l'art. 1125 du Code civil comprend néces-

sairement, dans la généralité de ses expressions, tous les 
contrats dans lesquels intervient un mini ur, et, par là même, 
le contrat de compromis, à moins qu'une disposition particu-
lière ne lai en ail. interdit l'usage d'une manière absolue ; 

» Attendu que cette disposition, qui formerait une excep-
tion à la iègle générale adoptée sur la matière à l'égard des 
mineurs, ne se rencontre nulle part ; 
Sft» Que s'il résulte de l'article 1003 du Cqdede procédure ci-
Vile la défense au mineur de compromettre, puisqu'il n'a pas 
la libre disposition de ses droits, rien n'y indique que cette 
défense soit absolue et na puisse être enfreinte par lui sans 
courir le danger de voir son engagement frappé d'une nullité 

I"Jjlfî îcâlo * 
» Que 'cet article n'est pas plus rigoureux dans les expres-

sions dont il fait usage que l'article 1124 du Code civil, qui 
déclare le mineur incapable de contracter, et qu'il ne peut 

être contssté par personne cependant que les engagemens de 
cet incapable ne peuvent être frappés que d'une nullité rela-

tive que lui seul est admis à invoquer; 
» Attendu qu'on ne trouve pas davantage cette exception 

dans l'article 1004 du même Code; 
» Que la violation de la première partie de ses disposi-

tions où il n'est pas question du mineur, excluant du com-
promis des choses hors de la libre disposition de l'homme, 
entraînerait évidemment, que la personne qui l'aurait com-
mise fût majeure ou mineure, la nullité absolue du compro-
mis ; mais que, dans l'espèce, le compromis n'a porté sur au-

cune de ces choses ; 
» Qu'il n'est pas possible de tirer la même conséquence 

de la seconde partie de l'article où il est fait défense de com -
promettre sur les causes sujettes à communication au mi-

nistère public ; 
» Qu'en combinant ces dispositions générales avec l'article 

83 du Code de procédure civile, on est obligé de décider, 

qu'elles s'appliquent au mineur; 
» Mais attendu que cette application, pour è re complette, 

ne peut se faire qu'avec la distinction ci-dessus établie des 

nullités créées en faveur de certeines personnes et dans leur 
intérêt privé, et des nullités qui résultent de la violation 

d'une loi d'ordre public ; 
» Que rien ne s'oppose a ce qu elle soit admise dans une 

contestation aussi bien que dans un cpntrat ; 
„ o

ue
 l'article 1004 dont il s'agit, loin de la repousser 

comurend par la manière indéfinie dont il s'exprime; 
Attendu qu'il est constant aussi que la loi n'a pas fait 

.lu'défaut de communication au ministère public dans les 
Affaires uui intéressent les mineurs, une nullité absolue, 
Duisuu'il ne résulte pas môme de cette omission une cuver-

S^VS** 1
 n^riu 'â rê-

$SS SSff&T iUuIque S£ 1004 'a laiJ subsister 

tout entière, même pour les contestations des mineurs, la dis-
tinction des deux nullité-?, et la dilférence des effets qu'elles 
sont destinées chacune à produire; 

» Attendu que si la loi eût voulu se montrer plus rigou-
reuse, elle n'aurait pîs manqué de disposer de manière à ne 
laisser aucune doute sur sa volonté de substituer une règle 
nouvelle à une règle ancienne, en donnant aux contestations 
qui concernent les mineurs un caractère qu'on ne leur avait 
jamais reconnu ; 

>> Qu'il faut donc conclure du silence qu'elle a gardé, que 
ce ne serait que par une appréciation forcée, et contraire à 
des dispositions positives et formelles, qu'on lui donnerait 
une application qu'elle n'indique ni par sou texte ni par son 
esprit ; 

» Attendu que s'il est vrai, en général, qua les juridictions 
sont d'ordre public, et qu'il soit interdit d'en intervertir ou 
d'en changer lanature,il n'est pas moins vrai qu'il y a descir-
constances dans lesquelles aucun intérêt public ne se trouvent 
lésé à ce que les parties apportent des modifications aux ju-

ridictions qui sont ou qui peuvent être saisies de leurs dif-
férens, elles peuvent librement agir dans la mesure de leur 
intérêt ; 

» Qu'ainsi, en matière purement personnelle, elles peuvent 
indilléremmeut porter leur contestation au domicile du dé-
fendeur ou à ceiui du demandeur, et qu'en matière d'arbi-
trage, lorsque les intérêts qui s'agitent entra elles ne se rat-
tachent qu'à des droits privés, la loi leur permet d'investir 
de simples particuliers du droit de les juger, et d'instituer 
par là une juridiction qu'ils substituent à la juridiction or-
dinaire ; 

» Attendu que lorsque c'est un mineur qui use de cette 
faculié dars un cas où la contestation ne porte que sur des 
choses dont il aurait la libre disposition s'il était majeur, et 
que, pour un motif d'intérêt public, la loi n'a pas attribuée 
à une juridiction spéciale, il no fait que ce qu'il est permis 
a tout majeur de faire ; 

» Qu'étant seulement incapable de contracter, et par là de 
compromettre, le compromis par lequel il s'engage est nul, 
aux ermes soit de l'article 1124 du Code civil, soit des arti-
cles 1003, 1004 et 83 du Code de procédure civile, mais 
d'une nullité qui ne touchant en rien au droit public, et éta-
blie en sa faveur et dans son intérêt privé, ne pourra lui être 
opposée par les personnes capables avec lesquelles il a traité; 

» Attendu qu'il importe peu que, dans l'espèce, ce soit, non 
la mineure Riberolles qui figure dans le compromis, mais 
son tuteur, qui a déclaré l'engager en se portant fort pour 
elle; 

» Que, dans le cas où le tuteur oblige son mineur absent, 
c'est également dans l'intérêt de celui-ci que l'engagement 
est pris ; et si cet engagement est nul, c'est évidemment à 
raison ênc ire de l'incapacité de celui pour lequel il contrac-
te; mais que celte nullité est nécessairement relative, d'après 
tous les principes ci-dessus invoqués ; 

» Sur les griefs proposés par les appelans contre la senten-
ce arbitrale elle-même : 

» Attendu que, dans les contestations élevées entre les par-
ties avant la constitution de l'arbitrage, l'annulation de la 
décharge donnée à DuMiral-Ducheyroux par sa mère pour une 
somme de 40,000 fr. qu'il avait touchée pour elle, et, par 
suite, le rapport de celte somme à la succession de cette der-
nière, avaient été demandés par Riberolles-Beaucène ; 

» Qu'il y avait eu, sur cette demande, comparution des 
parties en personne et jugement interlocutoire suivi d'une 
enquête, sans autre jugement sur le fond ; 

» Que, dès lors, il n'y a auvuue raison da prétendre qu'au 
moment où est in ervenu l'arbiirage, la réclamation de Ri-
berolles sur le rapport des 40,000 fr. était une chose ou ju-
gée ou abandonnée; 

» Attendu que le compromis, déclarant d'une manière ex-
presse que les arbitres statueraient sur toutes les demandes 
que les parties trouveraient convenable de former les unes 
contre les autres, relativement à la liquidation des succes-
sions directes et collatérales auxquelles elles avaient droit, la 
demande de rapporter 40,000 fr. touchés pour le compte de 
la daine Du Mirai-Buisson, et qui avaient dû se confondre 
dans la succession qu'il s'agissait de liquider, rentrait es-
sentiellement dans les termes du compromis; 

» Attendu que cette demande, déjà faite avant l'arbitrage, 
est entrée, avec tous les autres objets de contestation qui divi-
saient les parties sur les successions qui ks intéressaient, 
dans la mission conférée aux arbitres; 

» Qu'il résulte clairement des p èces produites devant là 
Cour qu'elle a, en définitive, été dirigée tout à la fois contre 
Du Miral-Ducheyroust et contre Du Miral-Jeudy ; 

» Que si elle s'est d 'Bbord plus directement adressée au 
premier, c'est parce qu'en qualitéde mandataire de sa mère, 

en avait reçu une avait touché les 40,000 francs et qu'i 
décharge ; 

» -Mais qu'elle comprit ensuite et en temps utile Du Miral-
Jeudy comme ayant profité de la somme et comme en devant 
compte en conséquence à ses cohéritiers ; 

» Qu'il a été constaté enfin par la sentence arbitrale qu'en 
présence des arbitres et des deux frères Du Mirai eux-mêmes, 
Riberolles a formellement déclaré qu'il demandait le rapport 
des 40,000 fr. à l'un et à l'autre ; 

» Attendu -qu'il suit manifestement de ce qui précède que 
la sentence arbitrale qui a été déférée à la Cour n'a été ren-
due ni hors des termes du compromis, ni sur choses non de-
mandées ; 

» Attendu, sur les conclusions additionnelles, que la Cour 
n'est saisie que par suite d'une opposition formée à l'ordon-
nance d'exequatur de la sentence arbitrale du 28 décembre 
1843; 

» Qu'elle ne peut dès-lors s'occuper de ces conclusions ad-
ditionnelles, qui sont relatives au fond même de cette sen-
tence, dont elle ne peut connaître, et qui, d'ailleurs, n'ont 
pas été suffisamment justifiées ; 

» Par ces motifs, 

» Et sans avoir égard aux conclusions principales subsi-
diaires et additionnelles des héritieis Du Miral-Jeudy, les 
quelles sont rejetées, la Cour a mis et met l'appellation au 
néant, ordonne que le jugement dont est appel sera exécuté 
selon sa forme et teneur, et condamne les appelans à l'amen 
de et aux dépens. » 

(M. de Marnas, premier avocat-général ; M* Du Mirai, as-
sisté de Me Chevalier-Tivet et M" Genton père et fils.) 

Le Tribunal de première instance, se fondant sur la 

doctrine d'auteurs fort recommandables et sur un juge-

ment du Tribunal de Jonzac, s'était prononcé pour la né-

gative, c'est-à-dire qu'il avait dénié au procureur de la 

République le droit d'être entendu dans les affaires com-

merciales. 
Cette affaire avait fixé l'attention publique, et c'est èn 

présence d'un nombreux auditoire que la Cour a pifis 

iréaoce, le siège du ministère public étant occupé par M. 

le procureur-général Ristelhuéber. 

Nous regrettons .vivement de ne pouvoir publier en en-

tier le remarquable rapport de M. le président Orianne, 

sur fa question à résoudre par la Cour; dans ce rapport, 

monument de clarté, de précision et d'impartialité, M. le 

président, après avoir posé la question telle que nous 

venons de la transcrire, a passé en revue la législation 

qui régit les Tribunaux de commerce et la doctrine née 

de cette législation. 11 a résumé tout ce qui pouvait être 

fcigualé de favorable au maintien du jugement attaqué, en 

donnant lécûïré d'un arrêt rendu par la Cour de Rennes, 

sous la date du 23 décembre 1816, et de la dissertation 

de M. Boubeau, professeur de droit à la Faculté de Poi-

tierf , celui de tous les auteurs qui s'est prononcé le plus 

ouvertement pour combattre le système qui, depuis 1834, 

tendait à faire admettre la faculté, pour le ministère pu-

blic, de prendre la parole et conclure dans les jugemens 

rendus par les Tribunaux civils en matière commerciale. 

Knn, enfin, n'a été omis dans la première partie du rap-

port, pour faire apprécier la question sous le même point 

de vue qu'elle avait été envisagée par le premier juge. 

Mais ce rapport, ainsi qu'on devait le pressentir, était 

composé de deux parties, et c'est dans la dernière que le 

rapporteur a dû faire connaître à la Cour, qu'à partir de 

1834 et jusqu'en 1845, trois ministres, qui s'étaient suc-

cédés à la justice, et dont l'opinion personnelle devait 

être d'un grand poids pour la solution de la question, 

s'étaient successivement prononcés pour considérer la 

présence du ministère public comme nécessaire au juge-

ment des affaires commerciales, soumises à des Tribu-

naux civils ; ces instructions ministérielles, a ajouté M. 

le président-rapporteur, ont été suivies, dans le courant 

des années 1846, 1847 et 1848, de cinq arrêts de la Cour 

de cassation (dont un avait précisément cassé "le juge-

ment du Tribunal de Jonzac, invoqué à Pondiehéry com-

me devant faire jurisprudence) ; tous ces arrêts ont con 

sacré, de la manière la plus formelle, le droit du minis-

tère public de donner des conclusions dans les affaires 

commerciales, alors que le litige est porté devant un 

Tribunal civil. 

M. le président, après avoir cité un arrêt de la Cour de 

Poitiers, du 16 décembre 1847, qui, contrairement à 

l'opinion de M. le professeur Boubeau, a adopté en tous 

points la jurisprudence de la Cour régulatrice, a terminé 

son rapport en ces termes : « Vous choisirez, messieurs, 

entre la doctrine des auteurs, déjà tant soit peu ancienne, 

et la jurisprudence de la Cour suprême, vous rappelant 

qu'elle s'est décidée à cette jurisprudence à la demande 

du chef de la justice, qui sentait la nécessité d'une règle 

certaine, applicable à tous, et vous vous demanderez 

quelle serait la conséquence d'un arrêt rendu par vous, 

constitués en chambre d'annulation, en opposition avec 

ceux de la Cour régulatrice, qui, ne pouvant être déférés 

à aucune autorité supérieure, resterait en antagonisme 

perpétuel avec les décisions de la Cour suprême appelée, 

dans tous les autres cas, à contrôler les nôtres. •> 

Nous regre.toos également de ne pouvoir pùblier le ré-

quisitoire de M. le procureur-général, et nous devons 

nous borner à dire que ce magistrat, après avoir annoncé 

que le rapport si complet de M. le président le dispensait 

de rentrer dans l'examen de toute la législation, a puisé 

dans chacun des motifs du jugement attaqué de nouvelles 

et puissantes raisons pour justifier le pourvoi qu'il a for-

mé. Tout en reconnaissant ce qu'il y avait de grave et 

d'imposant dans la généralité de la doctrine, tout en 

protestant de son respect pour les hommes de science 

dont il combattait l'opinion, il s'est attaché à établir que 

le meilleur guide pour les juges était la Cour de cassa-

tion ; qu'instituée dans le but unique de ramener la loi 

à l'uniformité d'interprétation, elle était moralement et 

légalement la seule autorité devant laquelle les Tribunaux 
dussent s'incliner. 

Voici l'arrêt qui a été rendu : 

Voici 

sation 
les faits relevés contre lui p

ar
 I'

acte
 j 

, -tLainé a été successivement] domestiqua J 

Leclerc père et fils, propriétaires à Maroll'g • jf?
 8i

eur
a 

voyé par le sieur Leclerc fils, pour lui a^c-ir voii ki-

logrammes de pain, que l'on ji-ouya.cacfe dan«
 81x

 ki-
che Smis Son ht. A Noël UiV, il fdtretfvôyé r>Z Po. 

Leclerc père,' farcè' quér Ôè'lui-ci lè*&>ujb'#>nna de i ■
 8ie

«f 
volé des volailles, de la farine et du blé. avoi

r 

» Lainé conserva un vif ressentiment contre l 
Leclerc père, et, comme il en convient dans son 
(raidira An Q/L avril rlannior il Aianxt il. 

à lui-

steuf 

.Werro.. gatoire du 24 avril dernier, il se disait a nu-
m

a 

m'en vengerai en mettant le feu à sou bâtiment T • *
e 

depuis cette époque, Se livra à la mendicité et
 a

 1 ;
-

bondage ; il était sans aucun moyen d'existence et L 
tirait dans une carrière située à peu de distant .,

SE
J

l'e-
rolles. 

peu de distance d
e
 jj" 

» A la fin de janvier dernier, un vol de pain fm
c 

:hûz un sieur Malard; l'on s'introduisit pendant?
11111

'
8 

fans son four, en faisant un trou à la muraille On f 

l'auteur de ce vol? 11 est permis de penser que
 etait 

yait être Lainé, car, dans la nuit du 6 au 7 avril stf
6 

' nétrait à peu près de la même manière dans IM^'
1 

ieur Leclerc fils, son ancien maître ; il praliqu 

dans la muraille du four, y passa la main déc * t" 

COUR D'APPEL DE PONDICHÉRY (Indes françaises). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Orianne. 

Audience solennelle du 4 avril. 

(1). — TRIBUNAUX 

— MINISTÈRE PU-

la 

POURVOI EN ANNULLATlON ET CASSATION 

CIVILS JUGEANT COMMERCIALEMENT. 

BLIC. 

Lorsque le Tribunal civil est appelé à juger commercialement, 
le ministère public peut et doit assister aux audiences, 
peut et doit être admis à prendre la parole et à conclure. 

En d'autres termes : Les Tribunaux civils, appelés à défaut 
de Tribunaux consulaires à prononcer sur les contestations 
commerciales, conservent leur institution primitive et leur 
composition ordinaire, sauf l'obligation de se conformer 
aux règles de procédure expêditive établies pour la juridic-

tion consulaire. 

(1) La Cour d'appel de Pondiehéry, par une exception fon-
dée sur son éloignement considérable de la métropole, a le 
droit de casser les jugumens des Tribunaux de première ins-
tances. Ce droit, dans les autres colonies, ne s'étend qu'aux 
jugemens rendus par les Tribunaux de paix ou de police. 
Voici, à cet égard, comment s'exprime l'ordonnance du 7 fé-

vrier 1842 : 
Art. 69. Si le procureur-général apprend qu'il ait été ren-

du, soit en premier, soit en dernier ressort, par un Tribunal 
de paix ou de police, ou par un Tribunal de première ins-
tance civil ou correctionnel, un jugement contraire aux lois 
ou aux formes de procéder, ou dans lequel un juge ait excédé 
ses pouvoirs, et contre lequel cependant aucune des parties 
intéressées n'ait réclamé dans le délai fixé, il peut d'office (et 
seulement après l'expiration du délai d'appel, s'il s'agit d'un 
jugement en premier ressort) en donner connaissance à la 

Cour royale. 
^ Si les formes ou les lois ont été violées, le jugement sera 

« Attendu que, bien qu'aux termes des art. 641 et 642 du 
Code de commerce, les Tribunaux civils, dans les cas où la 
loi les charge de juger les affaires commerciales, doivent 
procéder dans la même forme et en appliquant les mêmes lois 
que les Tribunaux de commerce, ils conservent cependant 
leur nature propre de Tribunaux civils, ayant plénitude de 
juridiction, et leur composition ordinaire, dont le ministère 
public fait partie intégrante et essentielle ; qu'il en résulte 
que les procureurs de la République et leurs substituts doi-
vent assister aux audiences où se jugent les affaires commer-
ciales et peuvent y prendre la parole et conclure • 

» Attendu que cette doctrine est définitivement établie par 
cinq arrêts de la Cour de cassation, rendus pendant les an-
nées 1846 et 1848 ; 

» Attendu que le Tribunal de première instance de Pondi-
ehéry, à son audience du 25 mars 1850, en déniant à M le 
procureur de la République, par le jugement attaqué, le droit 
de porter la parole dans une affaire commerciale, a méconnu 
les principes et commis un excès de pouvoir -

»La Cour annulle, dans le seul intérêt dela'loi, le jugement 
rendu le 25 mars 1850 par le Tribunal civil de première 
instance de Pondiehéry, jugeant en matière commerciale-
ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les registres 
du greffe dudit Tribunal, et que mention en sera faite en 
marge du jugement annulé. » 

pénétrait à peu près de la même manière dansT^
111
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du sieur Lfi^liftiv* fila enn anfrian moîti>a . ;i .. 'tlvj 

trou 

le contrevent, escalada la croisée, et prit "un dernTtt
5 

gramme de beurre et vingt kilogrammes de lard il -

cha ces objets dans la carrière où il se retirait, et le |
CJ

" 

demain (le dimanche 7 avril), il fut surpris par un 

Malbranche dans cette carrière, au moment où il étah
6
^ 

cupé à faire cuire un morceau de lard. Malbranche 1' °
C 

mena diner avec lui, lui parla de sa position, lui pr
0

eni
" 

même de le faire rentrer chez M. Leclerc; mais 
refusa, en disant qu'alors même qu'il verrait le 

l'un des bâtimeas de Leclerc il ne ferait rien pour p
e
V

3 

dre. Malbranche ne se méprit pas sur le sens de
6
"

1 

paroles, et l'engagea à n'exercer aucune vengeance con?
8 

qui que ce soit. re 

» Lainé quitta Malbranche vers quatre heures de 1' 

près-midi, en lui disant qu'il fallait qu'il allât à l'hôtell
8

' 

rie pour acheter des allumettes chimiques. Malbrancb 

lui fit observer que ce n'était pas là son chemin pom> l 
rendre à Drucourt,et lui donna quatre ou cinq allume! tp
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A neuf heures du soir, Lainé, avec une de ces allunjeties' 

mettait le feu à la couverture en chaume d'un, hanoa ' 

appartenant au sieur Leclerc père, et en un instant0 ce. 

hangar et un bâtiment qui contenait 500 fagots devinrent 

la proie des flammes; ce bâtiment était une dépendance 

de la maison du sieur Leclerc; il était construit en bois et 

terre, et couvert en chaume ; il fut bientôt consumé et 
tout secours devint inutile. 

» Il était évident que cet incendie ne pouvait être at-

tribué qu'à la malveillance, puisque depuis huit jours 

personne n'était entré ni dans le hangar, ni dans le bâti-

ment y attenant ; mais l'on ne savait sur qui faire tomber 

les soupçons, lorsque la rumeur publique signala un in-

dividu qui errait dans la contrée et se retirait dan» une 

carrière voisine de Marolles. Cet individu fut arrêté le 2l 

avril dernier, au moment où il rentrait dans cette carriè-

re ; il fut reconnu pour être Lainé, et il avoua de suiie 

que c'était lui qui, en effet, avec une des allumettes de 

Malbranche, avait mis le feu aux bâtimens du sieur Le-

clerc. Dans son interrogatoire, il déclara même que de-

puis longtemps il avait conçu cette idée de vengeance. 

» Interrogé sur le vol qui avait été commis au préju-

dice du sieur Leclerc fils dans la nuit qui avait précédé 

l'incendie, il reconnut également que c'était lui qui avait 

commis ce vol; il était difficile qu'il n'en fît pas l'aveu, 

car ta' vase où était renfermé le lard volé était couven 

d'un livre dont le malfaiteur avait arraché quelques feuil-

les, et ces feuilles turent retrouvées en la possession de 

Lainé au moment où il a été arrêté. L'on trouva égale-

ment en sa possession un pantalon de drap à carream 

bleus et verts, une blouse bleue de toile fine et un fou-

lard rouge et blanc ; il a été constaté que ces objets 

étaient le produit d'un vol qu'il avait commis dans la nuit 

da 2 au 3 novembre 1848 au préjudice du sieur Mouton. 

Il était parvenu, à l'aide d'une barre de fer, à enlever de 

ses gonds la porte de la grange du sieur Mouton, et lui 

avait volé divers objets d'hahillement. Cette grange dé-

pend d'une maison que le sieur Mouton possède à Ma-

rolles et qui n'était pas habitée à cette époque. Le sieur 

Mouton a reconnu positivement comme lui appartenanl 

les objets ci-dessus décrits, et l'accusé, qui avait d'abord 

nié ce vol, a été obligé d'en faire l'aveu. » 

L'accusé, la tête penché sur la poitrine, semble étran-

ger aux débats, et ne répond que par monosyllabe» aux 

questions qui lui sont adressées par M. le président; 

néanmoins, tout en renouvelant ses aveux, il nie que ce 

soit un sentiment de vengeance qui l'ait porté à incendier 

les bâtimeas du sieur Leclerc, et prétend que l'ivresse 

est la seule cause de son crime. Mais un point plus dinV 

cile attirait l'attention du jury : l'accusé, au moment de 

l'incendie, avait-il une intelligence suffisante pour que 

l'acte qu'il commettait fût un acte criminel? L'affirmauve 

a- été soutenue avec force par M. l'avocat-général to-

queret, qui en même temps a déclaré ne pas s'opposer > 

l'admission de circonstances atténuantes, et, après 1 fa-

bile plaidoirie de M* Bonneterre et un résumé remarqua-

ble de M. le président, l'accusé Lainé, déclaré ^coupât)" 

sur tous les chefs, mais avec circonstances atténuantes, 

a été condamné à dix années de travaux forcés. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU CALVADOS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Loisel. 

Audience du 5 août. 

VOLS ET INCENDIE. 

Sur les interpellations de M. le président, l'accusé dé-

clare se nommer Pierre Lainé, être âgé de 36 ans, et do-

micilié à Drucourt, où il exerçait la profession de jour-

nalier. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux) 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 6 et 20 juillet. 
QUESTION 

RENVOI. 

cassé dans le seul intérêt de la loi, sans que les parties puis-
sent se prévaloir de celle cassation pour éluder les disposi-
tions de ce jugement, lequel vaudra transaction entre elles. 

Art. 70. Le gouverneur, par la voie du procureur-général, 
et sans préjudice du droit des parties intéressées, peut dé-
noncer à la-Cour royale les actes par lesquels les membres 
des Tribunaux do; paix, de police ou de première instance au-
raient excédé leurs pouvoirs ou les délits par eux commis re-
lativement à leurs fonctions. La Cour annulera ces actes, s'il 
y a lieu, et les officiers de police ou les juges pourront être 
poursuivis, comme il est dit au Code d'instruction crimi-
nelle. 

Art. 71. Dans les cas prévus aux deux articles précédens, 
la Cour royale ne peut rendre arrêt, sur le rapport d'un con-
seiller, qu'au nombre de cinq juges au moins, et, dans co 
cas, à la majorité de quatre voix. Si la Cour est composée de 
six ou sept magistrats, une majorité de cinq voix est néces-
saire. Ses arrêts ne peuvent être déférés à la Cour do cassa-
tion, à moins qu'ils n'aient pas été rendus par le nombre de 
juges q'ui vient d'être prescrit. 

MAIRE. — CONTRAVENTION DE GRANDE VOIRIE 

PRÉALABLE. — AUTORITÉ HIÉRARCHIQUE 

Lorsqu'une contravention de grande voirie est ,
re
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it'û 
maire agissant dans l'exercice de ses fondions, 
de préfecture doit, avant de statuer, renvoyer

 a fJa

ndue c
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rité supérieure pour y (aire vérifier si la pre '*
 M< 

travention a été commise dans l'exercice des /°. ^rar-
nicipales et avec ou sans l'assentiment du superu 

chique.
 0ti 

Un maire, agissant dans l'exercice de ses f
0
^^ frte, JJ 

travention de Ç 

lu ^ i 
on ri*™ 

l'approbation de ses chefs hiérarchiques 

raison de ce fait, poursuivi pour con'~' 
voirie. 

Les dispositions de l'article 75 de la Constitution a ^
 pCIJf

. 

maire an VIII sont-elles applicables en maww 
suites devant les Tribunaux administratifs i ( 

Voici les faits qui ont donné lieu à ces question
8 

tantes : rhau"
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En avril 1846, l'administration des P
on
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 dép
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faisait réparer la roule départementale, n" 7, rjjjl 

tement des Deux-Sèvres, de Saint-Maixent à K^^oK' 

la traversée de Chef- Boutonne |ello
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certains déblais demandés par le maire de tn ti 

ne; mais, après en avoir référé au préfet, ^
p

 prÇ' 

exécuter ces déblais aux frais de la eommun^^
 et

 * 

cès-vei bal de grande-voirie fut dressé
 c0,ltre

i9
j, m 

Conseil de prélecture des Deux-Sèvres lut »» ^ 

par arrêté du 14 mai, le Conseil de prélecture 
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 contravention de grande voirie ; mais 

pour rie
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ieur Montheau avait réellement agi comme 
Ven fa" i'
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entiment de l'autorité supérieure. 

iair6 S avoir entendu le rapport de M. Tripier, maître 

"tes et sur les conclusions de M. Cornudet, com-
jes
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u
 Gouvernement, le Conseil d'Etat, sans exa-

rjoissaire
 stjGn re

i
a

tive à l'application de l'arlicle 75 de 

jpioer j. ^jjQDfju 22 frimairean VIII, a confirmé le sursis 

la CODS» i
e
 conseil de préfecture, et évoquant le 

P
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N
 J rocès il a renvoyé le sieur Motheau des poursui-

garni qu'elle exploite à Paris 
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doi
 n

ies de M
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 Pru

<"er-Quatremère, agréé 
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"
utn,

u
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D
âmontières, et de M' Bordeaux agréé 

àê Mlle Percheron, le Tnbunnl, présidé par M. Georges, 

f t Persistant dans sa jurisprudence, s'est déclaré compé-
tent, et au fond a donné défaut contre M

11
* Percheron. 

j "T ^Jecteurs ont souvent remarqué sur les murs 

de Pans 1 annonce de l'eau Snellieuc, comme un spéci-

fique infaillible pour les vues faibles... elles digestions 

laborieuses. Le nom de ce remède est tout simplement 

l anagramme du nom de celui qui l'a inventé et qui se 

nomme Cueillens. Ses bonnes intentions pour l'humani-

té ne 1 ont pas mis à l'abri des poursuites de la justice, et 

1 on se souvient peut-être de l'acte audacieux, s'il n'était 

expliqué par le fanatisme de l'inventeur pour sa drogue 
qui poussa un jour Cueillens à en avaler une bouteille 

en présence de la Cour, qui paraissait dmter de la com-
plète innocuité de cette drogue. 

Aujourd'hui, Cueillens comparaissait de nouveau de-

vant la chambre des appels correctionnels, mais il n'était 

plus question de son spécifique. Il était appelant d'un ju-

gement de la 8
e
 chambre qui l'a condamné le 2 mai der-

Voici 
la décision qui est intervenue 

v les lois des 28 pluviôse an VIII et du 29 floréal an X; 

rL<idérant qu'il résulte de l'instruction que, dans le 

le sieur Motheau a fait abaisser le ni-

res, n° 7, dans 

«r'êp'de Chef Boutonne, contrairement aux dispositions 

qui l'a condamné le 2 mai der 
nier à 50 francs d'amende, pour dénonciation calomnieu-

se contre un jeune étudiant en médecine, qui s'était per-

mis peut-être de douter des vertus de l'eau Suellieuc. 

Cet étudiant habitait l'hôtel garni tenu par Cueillens, et 

un beau jour, à la suite de démêlés un peu vifs avec Mme 

Cueillens, il était parti en oubliant de payer ce qu'il de-
vait à l'hôtel. 

>
 Cueillens avait alors remarqué l'absence d'un drap et 

d'une serviette, et avis en avait été donné au commissaire 

de police, avec le signalement de l'étudiant 

Il n'est pas besoin de dire que cette plainte portait à 

faux et qu'une ordonnance de la chambre du conseil en 

fit justice, en innocentant complètement l'inculpé ; mais 

l'étudiant, ainsi signalé à la justice, porta à son tour une 

double plainte contre les époux Cueillens. A la femme, il 

reprochait des injures publiques; au mari, une dénoncia-
tion calomnieuse. 

La dame Cueillens fut condamnée à 25 francs d'amen 
de et son mari à 50 francs. 

Aujourd'hui, après avoir entendu M* Faverie, avocat 

des époux Cueillens, et M* Gervais pour le plaignant, la 

Cour a écarté le délit de dénonciation calomnieuse et 

renvoyé Cueillens de la plainte. Le jugement a été con 
firmé en ce qui concerne la dame Cueillens 

— Six enfans de l'Allemagne sont appelés à s'expli 

quer devant le Tribunal correctionnel, sur une préven 

tion de voies de fait envers les agens de ls force publi-

que; ce sont les nommés Jean Codinger, Baptiste Fehru-

bach, Simon Fthrubach, Pierre Blazer, François-Gille 
Gousse et la femme Blazer. 

Pas un ne parle français ; un interprète traduit leurs 
QUESTIONS DIVERSES. I explications. 

Opérations de bourse. - Acte de commerce.- Compétence. , ,
U

 P"»J q«« l?vin de France leur est plus familier que 

_ mupendance. - La fréquence des opérations d'achats et I
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reventes de fonds publics et autres valeurs négociables à la 
Rnnrse constitue l'acte de commerce prévu par l'art. 632 du 

* t d'avril 1846, le sieur Motheau a tait 
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 *\ nonobstant les défenses à lui faites par les agens de 

s*jjj Administration; que devant le conseil de préfecture, le 
6
 Motheau a déclaré avoir fait exécuter ces travaux en 

de maire de Chef-Boutonne ; 

^ Considérant que dans ces circonstances le conseil de pré-
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 te

 devait avant de statuer renvoyer devant l'autorité 

f
iClu
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eure

 pour quelle eût à déclarer si en effet le sieur Mo-

uvait agi*en qualité de maire, avec ou sans l'assenti-

*e*tde son chef hiérarchique ; 
W

 itifonl : 
Considérant qu'il résulte de la lettre du ministre de l'in-

ÙLir susvisée que le sieur Motheau a fait exécuter les tra-

^"ï dont il s'agit, en sa qualité de maire et avec l'assenti-

ment de l'autorité supérieure ; qu'ainsi il ne peut être, à rai-

son de ce fait, poursuivi pour contravention aux règlemens 

j
6
 grande voirie ; 

» Décide :
 v

 . . 
» Art. l'r . Les conclusions du ministre des travaux pu-

blics sont rejetées ï , 
„ Art. 2. Le sieur Motheau est renvoyé des lins du proces-

verbal dressé contre lui le 9 avril 1846. » 

Bourse constitue l'acte de commerce prévu pa 

Code de commerce, et rend celui qui s'y est livré justiciable 

du Tribunal de commerce. La demande formée contre lui 

par l'agent de change à fin do paiement du prix de ees opé-

rations est donc de la compétence de ce Tribunal. 

La demande en validité de saisie-arrêt, portée par cet agent 

devant le Tribunal de première instance, laisse intacte 

question du fond, qui appartient au Tribunal de commerce 

et n'établit point la litispendance. Ce dernier Tribunal doit 

donc statuer au fond, nonobstant la demande en validité. 

(Cour d'appel de Paris, première Chambre, présidence de 

M. ie premier président Troplong. — Audience du 30 juillet. 

Confirmation d'un jugement du Tribunal de commerce dé 

Paris du 10 mai 1850 ; plaidàns, MM" Treitt, avocat de Ract, 

appelant, et Nicolet, avocat de Ruffier, intimé ; conclusions 

conformes de M. Metzinger, avocat-général.) 

modérée qu'ils comparaissent devant la justice. 

Un témoin* raconte ainsi les faits : 

M. Eugène Sue, représentant du peuple, nous adresse 
la lettre suivante : 

Monsieur, 

le lis aujourd'hui dans la Gazette des Tribunaux, du 31 
juillet, que M. Eugène Sue, représentant du peuple, a été 
condamné à payeràM.Sarasin, carrossier, la somme del,300 
francs pour fournitures : Je ne connais pas M. Sarasin, je ne 
lui ai jamais commandé de voiture, je n'ai été cité devant 
aucun Tribunal, je n'ai été condamné à aucun paiement. 

Je vous prie, Monsieur, et au besoin vous requiers de vou-
loir bien insérer cette lettre dans votre plus prochain nu-
méro. 

J'ai l'honneur de vous saluer, 
Eugène SUE. 

Paris, 7 août 1850. 

L'affaire dont nous avons rendu compte a été plaidée, 

le 30 juillet, devant la 5* chambre du Tribunal de pre-

mière instance. L'avocat qui s'est présenté pour le car-

rossier Sarasin a conclu et plaidé contre M. Eugène Sue, 

représentant du peuple. Les avoués de la cause étaient 

MM. Emile Adam et Loustauneau. S'il y a eu une erreur, 
«MI q
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dément reproduit les noms et la qualité donnés au 
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 «ouver un acquéreur pour un fonds d'hôtel 

Voyez-vous. Messieurs, on a bien raison d'appeler tous 

ces Teutches là des têtes carrées ; je peux dire ça, vu 

qu'ils n'entendent le français ni à hu ni à dia, et qu'ils le 

parlent encore moins bien que moi-z-et vous, qui savons 

notre langue, pourrions le faire. J'étais donc à faire ma 

partie de cartes avec Cornet, un de mes amis, devant 

chez M. Sfend, qui tient le bal des Rats, à Charonne, un 

petit endroit très comme il faut, où l'on paie cinq sous 

d'entrée en consommation, quand ces messieurs arrivent, 

qui veulent monter dans une chambre ; M. Sfend leur dit : 

« Pas possible, vu que j'ai là haut quéquezun qui est in-

disposé d'une... » Je ne sais pa3 s'il a dit une plurésie ou 

uneparasylie, mais c'est toujours une maladie de ce genre 

là. Les autres qui sont entêtés comme des Allemands et 

qui ne comprenaient pas un mot, montent de force; alors 

voyant ça, M. Sfend dit : « Attendez, mon épouse va bien 

vous mettre dehors... » Vlà mame Sfend qui arrive ; 

belle femme, cinq pieds six pouces, un obélisque, une 

pyramide ; des bas de jambes comme des cuisses et des 

pieds longs comme ça ; elle monte, elle votys empoigne 

mes gaillards et vous les fiche à la porte, oh ! mais là, ra-

sibus, qu'il n'y avait pas à tortiller ; alors ils se disent : 

« Attends, ça va se jouer autrement. » Ils s'en vont, et 

un quart-d'heure après, ils reviennent vingt.... Vingt 

pour venir à bout d'une femme ! Vlà mame Sfend qui se 

dispose à les battre tous les vingt ; mais elle reçoit des 

torgnolles, des coups de bottes, que ça tombait comme 

la grêle ; malgré ça, elle passe la jambe à plusieurs, qui 

tombent sur leur séant ; elle poche plusieurs œils, pen-

dant que son mari était allé chercher la garde. La garde 

arrive, v'ià mes Allemands qui tombent dessus, dont un 

qui donne un coup de poing, ce qu'on appelle un renfon-

cement, sur le schako du caporal, qui le lui enfonce jus-

qu'aux épaules ; moi et Cornet nous nous levons pour 

défendre l'autorité ; à ce moment là l'un lançait un coup 

de pied au caporal, un autre une giffle à un soldat ; Cor-

net reçoit la giffle, je reçois le coup de pied où je ne veux 

pas dire, vu que l'endroit n'y fait de rien ; nous tombons 

sur les Allemands,- le caporal parvient à retirer son 

saeko, après quoi il tire son sabre, dont il y a un Alle-

mand qui tombe et qui se coupe le nez, comme vous 

voyez que la marque y est encore ; finalement que j'ai 

reçu plus de quarante coups de pieds et que Cornet en a 

eu ses-z-hardes tout en locques et une redingotte qui n'a 

plus qu'un pan. 

Le Tribunal a condamné Codinger, Baptiste Fehrubach 

et Gousse à 31 jours de prison, Blazer à 10 jours, la 

femme Blazer à 16 fr. d'amende, et a renvoyé Simon Feh-

rubach de la plainte. 

— Msieu l'huissier, voulez-vous faire passer ma mé-

daille au Tribunal, si vous plait? 

C'est André Hudry, prévenu de coups sur sa femme, 

qui s'exprime ainsi. 

M. le président : Qu'est-ce que votre médaille prou-

vera ? 

Le prévenu : Elle prouvera que je ne suis pas un hom-

me de rien, que j'ai-t-une profession honorable, dont je 

décrotte les chaussures de quiconque qui m'honore de sa 

confiance; jetez un coup-d'œil sur ma médaille, si c'est 

un effet... 

M. le président : C'est inutile. Il paraît que vous êtes 

d'une brutalité sans exemple envers votre femme ; vous 

la battez à propos de rien. 

Le prévenu : C'est des gens qui m'en veut qui fait cou-

rir ce bruit-là. 

M. le président : Comment, vous niez que vous battez 

votre femme? 

Le prévenu : Se plaint-elle?... Demandez -y si elle se 

plaint. 

M. le président : Positivement ; elle déclare que vous 

la battez tous les jours. 

Le prévenu: Que je la bats, bon; mais s'en plaint 

elle? Je ne connais que ça, moi. Si elle se plaint, qu'on 

me fasse ce qu'on voudra; si elle ne se plaint pas, on n'a 

pas le droit de m'ôter un cheveu de la tête ; d'ailleurs, si 

vous vouliez voir ma médaille... 

La femme du prévenu s'avance : A une heure du ma-

tin, dit-elle, sans que je sache pourquoi, sans mêmem'a-

vertir, il m'a battue... ■ 

Le prévenu s Tu ne m'avais jamais dit qu il fallait t a-

vertir ; maintenant que je le sais 

La plaignante : Il m'a traînée sur le carreau et m'a 

battue comme plâtre. 

M. le président : Vous entendez ? 

Le prévenu : Mais enfin se plaint-elle ?... t'en plains-

tu ? D'ailleurs, tiens Bibiche, fais donc passer ma mé-
daille à ces messieurs. . 

- La plaignante : Messieurs, je demande l'indulgence 

pour lui ; il me bat, c'est vrai, mais enfin il me nourrit. 

Le prévenu : Vous voyez, je suis son soutien, son 

protecteur, son gagne-pain ; c'est moi qui la nourrit, elle 

l'avoue. J'ai quéquefois des absences, c'est vrai, parce 

qu'elle m'obstine ; mais je l'aime bien tout de même, et 

d'ailleurs v'ià ma médaille qui... 

Le Tribunal condamne le prévenu à six mois de pri-

son. 

Le prévenu, à sa femme : Attends, toi... tu me paieras 

ça... En v'ià une justice, ne pas vouloir seulement re-

garder ma médaille ! 

— Le Tribunal correctionnel, 6' chambre, était saisi 

aujourd'hui de plusieurs poursuites dirigées contre des 

marchands pour tromperie sur la quantité de la mar-
chandise vendue. 

Le sieur Guertz, marchand fruitier, a été condamné à 

trois jours de prison et 50 fr. d'amende : sur 125 gram-

mes de beurre qui lui avaient été payés, il n'en avait li-

vré que 113 grammes; la différence tenait à ces deux 

causes : 1° le plateau du poids ne contenait que 120 

grammes et celui de la marchandise était surchargé d'un 

papier épais du poids de sept grammes. 

Les autres prévenus sont des marchands de charbon 

qui ont été condamnés : le sieur Devirgile, à trois jours 

de prison et 25 fr. d'amende, et le sieur Damier, à huit 

jours de prison et 100 fr. d'amende. 

— Jeune, haute en couleur, solide sur ses hanches, 

Catherine Gaillard se présente devant le Tribunal correc-

tionnel. 

M. le président : Vous n'avez pas d'autorisation, et 

vous avez chanté en public. 

Catherine : En public ? jamais ! 

M. le président : Mais c'est dans la rue, où vous chan-
tiez, que vous avez été arrêtée ? 

Catherine : Dans la rue? jamais ! au marché aux che-
vaux, oui. 

M. le président : Mais le marché aux chevaux, c'est la 

voie publique, et c'est là que les agens vous ont prise 

en contravention. 

Catherine : Us pourraient m'y prendre souvant, puis-

que j'y suis toujours. 

M. le président : Non seulement vous n'avez pas d'au-

torisation pour chanter publiquement, mais vous chantez 

des chansons immorales qui ne devraient jamais sortir 

de la bouche d'une femme. 

Catherine : Au marché aux chevaux, n'y a que ça qui 
convient. 

M. le président : L'immoralité ne convient nulle 
part. 

Catherine : On ne veut plus de romances; si on n'at-

taque pas les gaudrioles et les petites rigolettes, on n'é-

trenne pas. J'en al des romances, j'en aides masses (Ca-

therine tire de vieux papiers de toutes ses poches), tenez, 

voilà la Grâce de Dieu, les Cent louis d'or, le Chien du 

régiment, les Obsèques de l'archevêque de Paris... avec 

tout ça n'y a pas de l'eau à boire... 

M. le président : Et vous n'aimez pas l'eau, car lé 

procès-verbal de votre arrestation constate que vous 

aviez fait plus d'une station dans les cabarets. 

Catherine : Puisque c'est là où je travaille; faut bien 
faire gagner la vie à ceux qui vous font vivre ! 

M. le président : C'est assez, l'affaire est entendue. 

Catherine : Bien, monsieur, bien, je vas m'en aller, 

mais faut bien vous imaginer que depuis le coup de fé-
vrier la romance est perdue. 

En attendant la résurrection de la romance, Catherine 

a été condamnée à quinze jours de prison. 

sée. Bref, Badlie a retrouvé toute sa verve méridionale, 

mais le Conseil n'a rien compris. 

M. le président, en catalan : Allons, voyons, recom-

mençons ça, et allons doucement pour nous entendre. Je 

vais vous adresser des questions, ce sera plus clair. 

Il résulte de la déposition de Baulie qu'étant de ser-

vice à l'Ecole-Militaire, il fut averti par un bourgeois 

qu'il y avait un homme mort sur la place Fontenoy; il 

s'y rendit avec quelques camarades et il rapporta le chas-

seur Claude Michaua, remplaçant, qui ivre mort gisait 

sur le pavé. Arrivé au poste, Michaud sortit de son 

sommeil léthargique, et se voyant dans un posle de la 

ligne, il se mit à vociférer; on l'enferma au violon, il 

brisa tout. 11 fit un tel tapage que, pour le faire rester 

tranquille, le chef du poste dut le faire attacher avec des 
courroies. 

La déposition de Badlie est confirmée par les décla-

rations de plusieurs autres militaires, qui s'expriment 

plus nettement. 

M. d'Hennezel, commissaire du Gouvernement, 'rap-

pelle que l'ivresse est l'état habituel du prévenu, et que, 

dans cet état, il méconnaît toutes les règles de la disci-

pline; c'est ce qu'il a fait dans la nuit du 8 avril dernier, 

en se rendant coupable des délits qui lui sont imputés. 

Le Conseil, après avoir entendu M* Robert Dumesnil, 

a écarté l'accusation d'insultes et voies de fait envers un 

supérieur, et a condamné le remplaçant Michaud à la 

peine de deux ans de prison pour rébellion envers la 
garde. 

— Avant-hier, selon son habitude, le sieur Bordier, 

cultivateur au hameau de Crève-Cœur, commune de la 

Courneuve, près Paris, avait été avec sa famille travail-

ler dans ses champs ; lorsqu'il rentra chez lui, il trouva 

ouvertes toutes les portes qu'il avait cependant soigneu-

sement fermées. Tout dans.son domicile était dans le plus 

grand désordre, et après examen, M. Bordier reconnut 

qu'on lui avait soustrait quelques effets et une somme de 

125 francs qu'il avait cachée dans sa paillasse et envelop-

pée dans un bonnet de coton. 

Les malfaiteurs ne se sont pas contentés de soustraire 

à M. Bordier ses objets les plus précieux ; ils ont encore 

rendu visite à sa cave et à ses comestibles. Des bouteil-

les vides, des restes de jambon et de lard sur une table, 

attestaient qu'avant de partir ils avaient fait un repas. 

L'enquête faite par les autorités fait présumer que les 

auteurs de ce méfait ne sont pas étrangers à la localité. 

— Deux ouvriers passementiers, Louis Bouvet et 

Amand- Louis-François Feurtel, étaient traduits aujour 

d'hui devant le Tribunal correctionnel, sous la double 

prévention de détention d'armes de guerre et de fabrf 

cation et détention de munitions de guerre. 

Des procès-verbaux de perquisition et des débats, il 

est résulté qu'il a été trouvé au domicile de Feurtel de la 

poudre en fabrication et un portefeuille où était renfermé 

un papier contenant deux recettes pour fabriquer de la 

poudre et un écrit en forme d'appel aux armes* 

Au domicile de Bouvet, la perquisition fit découvrir 

un nombre d'objets plus considérable; Sa chambre était 

décorée de gravures sous verre portant ces dénomina-

tions .- « Le Pilori, les Adieux, Appel aux Patriotes, Sur 

les Pontons, Egalité Fraternité, Albert, Lagrange, Caus-

sidière, Barbes, Eugène Sue et Robespierre ; dans des 

armoires on découvrit un fusil dont le canon était cou-

pé, trois capucines en cuivre, un moule à balles, une pe-

tite boite en bois contenant un mélange de salpêtre en 

poudre, un paquet de charbon pilé, vingt balles en étain, 

une balle de plomb, un résidu d'étain fondu de 200 

grammes et un bonnet en laine rouge. 

Le Tribunal a condamné les deux prévenus à un an 

de prison et deux ans de surveillance. 

— Claude Michaud, chasseur au 3' bataillon de chas-

seurs à pied, est amené devant le 2* Conseil de guerre, 

sous l'inculpation de rébellion envers la garde et d'in-

sultes et voies de fait envers son supérieur. 

Le prévenu, interrogé par M. le lieutenant-colonel Le-

brun, du 58" de ligne, déclare n'avoir aucun souvenir de 
ce qui s'est passé. 

Badlie, jeune soldat du 58* : J'étais au poste, mon co-

lonel, quand vers onze heures du soir, un bourgeois... Le 
témoin s'arrête et paraît très ému. 

M. le président : Qu'est-ce que vous avez donc? Re-
mettez-vous. 

Badlie, portant la main sur le cœur : C'est que ça m'a 

fait un si drôle d'effet de parler devant mon colonel.. Oh! 

oui que je viens de vous reconnaître... ; ça m's fait plai-

sir... que je ne m'y attendais pas (On rit). 

M. le président avec bonté : Eh bien ! mon garçon, re-

mettez-vous de votre émotion, et puis après parlez-nous 
comme à des camarades. 

Badlie se frotte le front, bat la mesure précipitée avec 
son pied, caresse ses oreilles; il est si ébahi qu'il paraît 

suffoqué et prêt à s'évanouir. Son extrême embarras fait 

sourire les membres du Conseil. Cet état dure quelques 
minutes. 

M. le président^ au témoin : De quel pays êtes-vous, 
jeune homme? 

Badlie : Je suis des environs de Perpignan... 

M. le président : Eh bien, alors, parlons un peu cata-
lan ; ça vous ira, n'est-ce pas? 

M. le président et le témoin échangent quelques paro-

les que nous ne comprenons pas; mais ces paroles exci-

tent un gros rire de Badlie, qui, prenant alors son élan, 

élève la voix et accompagne d'un geste chaque membre 

de phrase de sa déposition. Il n'y a plus moyen de l'ar-

rêter; il va, il vient, il passe d'un incident à l'autre sans 

respecter l'ordre des faits; il devient inintelligible ; sa 

langue trébuche, il s'arrête; il frappe sur le bureau du 

Conseil lorsque le mot n'arrive pas aussi vite que sa pen-

DÉPARTEMENS. 

PCY-DE-DÔME (Riom). — Le conseil de l'Ordre des 

avocats à la Cour d'appel de Riom a été renouvelé le 4 

août. M" Tailhand a été élu bâtonnier, et le conseil a été 

composé de M"
s
 Allemand, Chirol, Talion, Dumiral, Ber-

nest Rollande, Salveton et Grellet, secrétaire. 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 7 août. — Lord Brougham a 

dénoncé à la chambre des lords la manière irrespectueuse 

dont le DaUy-News (les Nouvelles du Jour) a rendu 

compte de ses actes lorsqu'elle procède comme Cour ju- ■ 

diciaire. Il s'est plaint des injures dirigées contre lui-

même, lorsqu'en l'absence du chancelier et du vice-chan-

celier, atteint en ce moment d'une grave maladie, il a 

présidé la Cour des pairs dans plusieurs causes de divor-

ce. Le journaliste a osé dire que c'était contre la volonté 

du lord chancelier que lui, lord Brougham, avait rempli 

les fonctions de speaker ou président. 

Le lord chanchelier a reconnu la fausseté de l'assertion 

du Daily-News ; lord Wellington a pareillement reconnu 

l'injustice et la gravité des outrages dirigés contre leur 

noble collègue, mais ils l'ont engagé à mépriser de pa-
reilles attaques. 

Le marquis de Lansdowne, suivant la coutume tradi-

ditionnelle des hommes d'Etat anglais, a déclaré qu'il li-

sait peu les journaux, que les articles injurieux lui étaient 

parfaitement inconnus, et qu'il engageait aussi lord Brou-

gham à ne point faire traduire à la barre un éditeur qui 

n'était pas le vrai coupable. 

L'incident n'a pas eu d'autre suite. 

— L'interdiction absolue aux employés de la poste de 

faire aucune distribution de lettres et de journaux les di-

manches et jours fériés continue d'exciter de vives ré-

clamations. Les éditeurs des feuilles hebdomadaires, 

qu'on appelle les « journaux du dimanche » sont ceux qui 
en souffrent le plus. 

Un grand meeting a été convoqué dans la Taverne des 

Francs-Maçons ; il était présidé par M. Hume, orateur 

distingué de la chambre des communes. Trois autres 

membres du parlement, divers éditeurs de journaux heb-

domadaires, les principaux « newsmen » ou vendeurs 

d'écrits périodiques, en faisaient partie, et l'on y avait 

même appelé des ecclésiastique?, pour que toutes les 

opinions y fussent représentées. Les harangues des deux 

révérends sur la nécessité de sanctifier le jour du sabbat 

ont été accueillies par des huées. On a arrêté qu'une pé-

tition serait adressée à la chambre des communes, et que 

l'honorable président ferait les démarches les plus actives 

auprès du comité d'enquête déjà nommé, pour démon-

trer la nécessité de mettre les choses sur l'ancien pied. 

.— IRLANDE (Dublin), 4 août. — M. Pike, sous-régisseur 

des propriétés de M. Cassidy, à Monasterevan, dans le 

comté du Roi, était chargé en cette qualité de poursuivre 

les fermiers retardataires, et il devait en expulser plu-

sieurs la semaine prochaine. Comme la sévérité de ses 

fonctions lui faisait beaucoup d'ennemis, il marchait tou-

jours armé. Assailli par deux hommes, près du village de 

Birr, comme il allait faire ses courses de la journée, sa-

medi de grand matin, il a échangé deux coups de pistolet 

avec l'un des assassins ; il n'en était résulté aucune bles-

sure, mais l'autre lui a tiré à bout portant un coup de 

pistolet dans le dos, et l'a assommé ensuite d'un coup de 

bâton sur la partie supérieure de la tête. Le cadavre a 

été trouvé sur la grande route à dix heures du matin. Le 

malheureux Pike, d'une bonne famille de Dublin, laisse 

une femme et quatre enfans. Les meurtriers sont absolu-

ment inconnus, et tout porte à croire que le crime restera 
impuni. 

— ESPAGNE (Valence). — Une exécution militaire avait 

eu lieu sur les glacis de la citadelle. L'échafaud, où un 

soldat du régiment des Asturies avait expié par le sup-

plice de la garotte une tentative de meurtre, n'était pas 

encore démonté. Cet exemple terrible de la justice hu-

maine n'avait pas produit sur tous les spectateurs l'effet 

qu'on devait en attendre, car une rixe s'estélevée au sujet 

même de l'exécution, entre un bourgeois et un militaire 

en congé, Manuel Solor, soldat au régiment de la Consti-

tution. La querelle s'étant échauffée, le bourgeois a frap-

pé Manuel Solor d'un coup de couteau en pleine poitrine. 

Solor a expiré sur-le-champ; un prêtre, qu'on avait en-

voyé chercher pour lui donner les consolations de la re-
ligion, est arrivé trop tard. 
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— dette intérieure . . 
Lots d'Autriche .... 
Métalliques 5 0(0 . . 
2 1]2 hollandais... 
Portugal 5 0[0 

100 7p3 
100 7p3 

85 35 

95 35 
79 1|2 
24 lj4 

3 5]8 
37 1[2 
32 7i8 

A TERME. 
Préc. 
clôt. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours 

Trois 0|0 58 50 58 00 58 25 58 50 
Cinq 0|0 97 30 97 40 90 90 96 90 
Cinq 0[0 belge — — — 
Naples 

 —m 

Emprunt du Piémont (1819). 85 50 85 50 85 40 85 75 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 
ParisaOrléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg. à Baie. 

150 
782 50 
595 — 
235 
183 75 
117 50 

Au). Al] COMPTANT. 

415 — Orléans àVierz. 
170 — Boul. àAmiens. 

— — Orléans à Bord. 
782 50 Chemin du N.. 
590 — Paris à Strasbg. 
252 f>0 Tours à Nantes. 
182 50 Mont.àTroyes 
116 23 Dieope à Fée. 

Hier. Au]. 

175 -
182 50 182 50 
388 75 387 50 
473 75 470 — 
356 2>> 352 50 
251 25 247 50 

167 50  __ 

JARDIN MABILLE. — Demain samedi, 10 août, troisième 
grande fùte extraordinaire. Tout ce que Paris compte d'étran-
ger?, do promeneurs élégans, ne peut manquer d'accourir en 
foulé à cette magnifique solennité musicale et dansante, la 
dernière et aussi la plus brillante de la saison d'été. — Prix : 

5 francs. 

— CHÂTEAU DES FLEURS. — Aujourd'hui vendredi, le grand 
jour eu vogue, Fête des Fleurs aériennes, nouveau Répertoire 
de Pilodo, la célèbre polka des Fauvettes, et magnifique Feu 
d'artifice. — Prix : 3 francs. 

SPECTACLES DU 9 AOUT. 

THÉÂTRE DELÀ RÉPUBLIQUE. — Une Discrétion, le Chandelier. 
OPÉRA COMIQUE. — Le Songe d'une nuit d'été. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Les Pailles, la Chasse au Chastre. 
VAUDEVILLE. — Un Dieu du jour, Chevalier de Saint-George. 
VARIÉTÉS. — M"

1
" Larifla, Mari d'une Camargo, l'Alchimiste. 

'GYMNASE. — Les Bijoux, le Mariage, l'Echelle de Femmes. 

CHÂTEAU DES FI 

THÉÂTRE MONTANSIER. — Un Oiseau de na« 
GAITÉ. — Chodruc, Don César de Bazan.

 8 ' le Hua 
AMBIGU. — Un Enfant de Paris. 

COMTE — Le Prix de vertu, Rats et Biscuits V t 
FOLIES. — Cravate et Jabot, Bobinson Crusôé 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Louis XIV et Napoù 

HIPPODROME. — Les mardis, jeudis, samed. et (T -
JARDIN MABILLE. — Fêtes les dim., mardis ip,J m ' > « et a , 

FLEURS . - Dim., lundis, meVcreÈ
 et Sa

N 

' eDS 

TABLE SES MATIÈRES 

DE LA GAZETTE DES TRIBUH4TTI 
Par M. VINCENT, ttv«

C|| 

PRIX : 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux 

du-Palais, 2. 

AVIS IMPORTANT. 
lies Insertions légales, les Annon-

ces «le ïïM. les ©Sïiclers ministériels 

et celles des Administrations pultll-

qsies doivent être adressées directe-

ment an bureau du journal. 

lie prix de la Signe à insérer une 

on deux fois est de. ... 1 fr. 59 c 

Trois ou quatre fois. . . I f85 

C'iiîîi fois eî au-dessus. . 1 » 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1°A M« DEN0RMANDIE, avoué, rue du Sentier, 

24, à Paris ; 

2° A M* Dentend, rue Basse-du Rempart, 52 ; 
3" A l'administration des biens et affaires de la 

maison d'Orléans, rue de Varennes, 55 (faubourg 
Saint-Germain). (3538) 

Etude 

BÎEHS DE LA IAIS0H D ORLEANS. 
Etude de Me DENORMANDIE, avoué à Paris, rue 

du Sentier, 24. 

Adjudication en l'audience des criées de la Sei-
ne, la mercredi 14 août 1850, de la 

FORÊT DES ÀHDELYS, 
ET DES 

BOIS DE CHAUME ET BU FEUILLET 
D'après les lotissemens et sur les mises à prix 

indiquées aux annonces précédentes, et sauf réu-
nion des lots, 'otale ou partielle. 

LE SÉQUESTRE étant levé sur les biens de la 
"MAISON D'ORLÉANS, à compter du 1" août, les 
adjudicataires paieront leurs prix aux représen-
tai de cette maison. 

Ils ont, aux termes du cahier d'enchères, des 
délais pour le paiement, mais facultatifs seule-
ment. 

Les adjudicataires entreront en jouissance im-
médiatement, et auront droit même aux coupes de 
l'ordinaire pour la présente année. 

MAISON RUE PRINCESSE. 
de Me ROUBO, avoué à Paris, rue Riche 

lieu, 45. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de première instance de la 
Seine, le mercredi 28 août 1850, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Princesse, 7. 
Mise à prix : 15,000 fr 
Produit brut : , 

Impositions : 328 fr. 
Assurance : 9 
Portier (mémoire) 

14 c. 
3,138 fr. 

337 14 

86 c Produit net : 2,800 fr 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° À M' ROUBO, avoué poursuivant, demeurant 

à Paris, rue Richelieu, 25 ; 
2° A Si* Boinod, avoué, demeurant à Paris, rue 

de Choiseul, 11 ; 

3° A M" Roquebert, notaire, demeurant à Paris 
rue Sainte- Anne, 69 ; 

4° A Me Cauët, huissier, demeurant à Paris, n 
du Battoir-St-André-des-Arts, 19. (3539) 

Misa à prix : 76,000 fr. 
2» lot. — Une parcelle de BOIS A VILLEBER-

NY, lieu dit le Gibot, de la contenance de 20 hec-
tares 54 ares. 

Mise à prix : 2,500 fr. 
3' lot. — Une PARCELLE DE BOIS à Villeber-

ny, lieu dit le Crachiot, de la contenance de 9 
îectares 14 ares. 

Mise à prix : 1,500 fr. 
lot. — MAISON à Versailles, rue du Vieux -

Versai les, 5 ancien et 30 nouveau. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
5e lot. — MAISON à Ecouen, rue de la Baau-

vette. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
6e lot. — MAISON à Ecouen, place de l'Eglise. 

Mise à prix : 5,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" DUPARC, avoué poursuivant, à Paris 

rue Neuve-des- Petits- Champs, 50; 
A M* Gaullier, avoué à Paris, rue Montha-

bor, 12 ; 

3° A M0 Piet, notaire à. Paris, rue Thérèse, 5 

4° A M. Petrot, capitaine en retraite, à Flavi 
gny ; 

5" Et sur les lieux, à M. Bertrand, fermier. 

(3540) 

DOMAINE, BOIS ET IMMEUBLES 
dans la Côte-d'Or, en Seine-et-Oise. 

Etude de M" DUPARC, avoué à Paris, rue Neuve-
des-Petits-Champs, 50. 

Adjudication le mercredi 28 août 1850, en six 
lots qui ne seront pas réunis, des immeubles ci 
après : 

1" lot. — DOMAINE DE VILLEBERNY, arron 
dissement de Semur (Côte-d'Or), terres laboura 
bles, prés et bâtimens, d'une contenance totale 
d'environ 79 hectares 18 ares 51 centiares. 

dépositaire du cahier d'enchères ; 
A M* Callou, avoué, boulevard St-Denis, 22 ; 
A M. Garnier, directeur-gérant de la Société 

des eaux d'Auteuil, rue des Saints-Pères, 75. 
(3535) * 

BACCALAURÉAT 
La maison DUPUY-CES-
TAC , rue Cassette, 37, 

renommée par sa bonne tenue et ses succès, 
compte dé;à trente bacheliers reçus cette année. 

(4177) 

CHAMBRES ET ÉTUSES SE NOTAIRES. 

50 ACTIONS. 
Adjudication, en vertu de sentence arbitrale 

en l'étude de M e FRËMYN, notaire à Paris, le jeu 
di 29 août 1850, à midi, 

De 50 ACTIONS (eu dix lots de 5 actions chacun 
de la société en commandite des eaux d'Auteui 
Neuilly et communes environnantes, connue sous 
les raisons sociales Dorival, Vergnaud et C*, puis 
Vergnaud et C*. et enfin Garnier et Ce . 

Mise à prix de chaque lot, 2,000 fr., à raisoi 
de 400 fr. par action. 

S'adresser à Paris : 

Audit M e FRËMYN, notaire, rue de Lille, 11 

MODERNE , continue à donner audience à 
rue des Beaux-Arts, 5, de onze à cinq h

e
j^

s
 "H 

 ' (4838) 

AVIS MARITIMES. 

SAN-FRANCISCO (C^IFORNIE,. 

Les magnifiques navires suivans, à trois-màts 
et de première classe, partiront du Havre : 

LE JOSEPH , de 1,000 tonneaux, le 25 août ; 
L'ANNA , do 1,000 tonneaux, le 30 septembre. 
S'adresser à Paris, à M. C. Combler, 44, rue 

Notre- Dame-des- Victoires, et au Havre, à MM. 
Cor et C% pour le JOSEPH , et à M. Perquer et ses 
fils pour L'ANNA . (4216) 

AVIS AUX VOYAGEURS. 
On trouve au dépôt de la MANUFACTURE DE 

CAOUTCHOUC de MM. RATTIER et GUIBAL, 4, 
rue des Fossés-Montmartre (brevetés sans garant, 
du gouv.), un grand choix d'articles très utiles 
et presque indispensables en voyage, tels que ma 
telas, coussins et colliers à air; ceintures de na 
talion ou de sauvetage; bonnets de bains; urinaux 
portatifs; clysoirs; bas de marais, jambières et 
manteaux imperméables fort légers pour la chasse 
et la pêche; nouveaux tissus extrêmement élastiques 
pour bretelles, jarretières, lacets, serre-bras et 
bandages. — Tous les produits portent l'estam-
pille de celte maison et se vendent avec garantie 

(4242) 

SOMNAMBULE 
M

MO
 MONGRUEL , connue sous 

la dénomination de SIBYLLE 

LUS DE FICELLE, fci, 1^ 
SERRE -BOUCHON , 50c. ; le'cent, 3n f

r

 r°>! . 
SELTZOGÈNES et GAZOGÈNES de tous 1 P« 

A la POUDRE D.-Fèvre, r. S-Honoré SQaïst^ 

 (423Q) 

PIQURES DES INSECTES. 
a § ommée pi 
du teint, et 

i pour la blancheur et "leçons
1

*'
1
'

1 1 

pour son ellicacité contre l
e
 5?** 

rougeurs, les boutons, la couperose et 6i 

contre les taches de rousseur, possède en SUFl0||; 

propriété très précieuse en cette saison oùT
6

"
11

* 
■~'eur expose à tous les inconvénient

1
? 

îdionaux; elle préserve infaillili *' 
même de l'approche de 

sive chaleur 
pays méri 
des piqûres et 
des 
dont 

guêpes, des moustiques et de tous les huS 

. le venin détermine des inflammationsiH§ 

peau, si douloureuses et parfois très aravv 1 

LOTION DE GUERLAIN, RUE DE LA PAIX j" 

(4238)°' 

SIROP S DENTITION 
Pour frictionner û 

gencives dei enfans et faciliter la sortie des de? 

préservant des convulsions. Pharmvi 
4, rue de la Paix. (4236) 

en les 
Béral, 14 

VARICES. - BAS LEPERDR1EL 
en caoutchouc, sans coutures, avec ou sans lace 
compression régulière et continue, soula«eme»-
prompt et guérison. Faubourg Montmartre ] 
et rue des Martyrs, 28, à Paris. (4257) ' 

NAîlVn ï I? INJECTI0N
 SAMPSO. 4 fr.Inf* 

»UU lilLLli ble Guér.en3jours,s.copaliu
 :il 

anc.Ph. r. Rambuteau, 40, et chez tous les ph, Eu 

(4225) 

f
3
 ML CCSACnr A lPfAWi M IPI AIT H f W ¥ Fîf9i orgaulsées pour lu 

JuJElsl ABBUUA JL JLVJM 9 JUJm JL AA V JXJi I ■ I ■ Tl U HB de l'or en Californie sont fa. 
terdiieS) netr l'art* 6 des statuts* à la Société de Commerce de San"Francisco, .ft.es personnes ciel, n'ayant nias une entière con-
liane© dans les résultats des associations de travailleurs « voudraient s'intéresser dans un© entreprise exclusivement comme* 
claie ̂  ioivciît s'adresser, sans affranchir ̂  à M. ©AVIB1L, gérant lie la Société* rue de Trévise, 35, à Paris* — Actions de $5©ît 
en niEsrclianslises 5 actions d© 95 fr. en espèces. (Voir îm grauâe Annonce dans le journal du i 4 juillet.) (4259) 

14 , Bt'K \'SVIiî\T _\S2. A PARIS. 

ACTIONS de 10 FR. et de 50 FR. IMA FRANGE, 
:Î -», su: s: vivaEsaiii!, A PABIS. 

ACTIONS de 10 FR. et de 50 FR. 

MME JJA VAMJIIWMIYMJE. 

Capital social, 600,000 fr. Actions de 10 francs et de 50 francs. Départ da 50 travailleurs fixé irrévocablement à la fin dn mois d'août. Une action de 10 fr. rapportera au moins 284 tr., et une action 
de 50 fr. au moins 1,420 fr. par an. Le bénéfice annuel de chaque travailleur sera de 170,000 fr. La liste des travailleurs sera close à la fin de juillet. L'expédition sera munie de machines à amalga-
mation. Elle aura un directeur dont le mérite, l'énergie et le dévoîtment ne laissent rien à désirer. Les travaux seront dirigés par un ingénieur pratique. Les travailleurs sont des hommes choisis avec 
le plus grand soin, dont la force et la moralité sont un gage de succès. Us auront au milieu d'eux un habile médecin, un pharmacien et un aumônier. L'administration a pris toutes les mesures pour 
que la réussite de l'entreprise soit assurée d'avance. Les demandes d'actions doivent être adressées franco à M. J. Rigaud, gérant. 

Les bure<ViX seront ouvert;-, de neuf heures à cinq heures. 
(4127) 

iOD M m ET ARGENT 
donné gratis. 

Toute personne qui s'abonne pour un an 

journal les Modes Parisiennes, le plus beau, 

plus élégant, le plus varié des journaux de modes, 

reçoit gratis une BROCHE-ÉPINGLE en or et ar-

gent, fabriquée par M. FROMENT-MEDEICE , orfétre-
joaillier de la ville de Paris, et vendue 20 fr. dans 
ses magasins. — L'abonnement d'une année aux 

Modes Parisiennes ne coftte que 28 fr., et c« journal parait tous les dimanches. Pour 28 fr. l'on 
reçoit : 1» nn bijou de 20 fr. ; — 2» 52 numéros du journal; — 3° 52 belles gravure, de modes, gra-
vées sur acwra par les premiers artistes j — i" plus de 100 patrons de modes nouvelle», broderies, 
crochet, tapisseries, etc. , etc. C'est donc en réalité le moins cher de tous les journaux de dames. 
Envoyer un bon de poste i M. ACBERT, PIACE DU' LA BOURSB, 29. Ce mode d'abonnement est le plus sur. 

nue VivH'nne, u» 37. 

« MMOKTHl 

Pistolet Lefaucheux. 

2 ,4, 5 et 6 coups 

BREVETE EN 19ST, 1SSS, 1S37 

S. G. D. fl. 

/ CARTOUCHE LKFAUCHEUX f'f ' A 
/ métallique iimsabl. I f / f&\ 
I aiec Capsule ordinaire, il | (||]J 
\ Brevet», s. c. ». 1. ■ \\Mg*y 

Pistolet de tir Lefaucheux. 

' Pistolet de.alon sans poudre. 

I*?» AS'il'fWCïîH IjVSmSTKSEKililSS sont renies m» 
{wresxwi tin .fou?!!*! et elieas M. et €e, régfctreurs, 

jfce de la ïS&m'tyi", f*. 
ggwrairaigstt'aiHiisjHsarjBafflaw^ 

if/ropLaroze tt'Kcoree* d'Ornnffes arafres 

TONIQUE ANTI-NERVEUX 

De J.-P. LAROZK, pli. r. ï>ve-<les-Petits-Cliaiups,2ti,t'arii. 

Il guérit l'hystérie, gastrite, gastralgie, les maladies ner-

veuses, inflammatoires et chroniques, spasmes,syncopes. 

Prix du flacon, 3 fr. Dépôt dans chaque ville. 

(4223) 

âVIS AUX TOYâSEUnS, 

MAISON MEUBLÉE A PARIS 
Cité d'Orléans, itoiilcv. St-Denis. IS 

JOL.XES CÏÏAMB3.ES, depuis 1 fr. 25 c. par jour, 
et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois. -P* ! 

et grands APPARTEMEMS depuis 50 fr. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes S* 

Denis et Saint-Martin; elle est au centre des affaires i:< 

proximité de tous les théâtres. 

On l.ouve dans la Cité : un établissement de b 
russes et orientaux, un café où l'on reçoit toas tef 
naux, un restaurant que les propriétaires viennent d onfj-
pour la commodité des voyageurs, des omnibns po»

rle 

chemins de fer et des voitures de remise. 

ssaMlcsrtfion légale «les Acte» de Société e«» obligatoire, pour l'année IStSO. dan* la ClAXKXTH »KS ïttIBUXAtjX. LH DBOl'JP et le JOUlltiL «ENEBAIi D'AFFICUES' 

fKNTES PAR AUTORITÉ BE JUSTICE 

Eludî de M« MÉT1VIER, huissier, rue 
Boucher, 16. 

En uno maison sise à Paris, rue do 
Chabrol, 32. 

Le s-niedi dix août mil huit cent 

cinquante. i 
Consistant en chemméf s à la prus-

.sienne, poêles, etc. Au compl. (.3543J 

«©CIK'ffES. 

par acte sous seing privé, f n date à 
Paris du trente juillet mil huit cent 

einautn!». enrf sulré la six août mil 
huit eiht cinquauU par le receveur, 
â Seuilij, qui a r.ça cinq francs cin 

quanle ce niirces, entre : 
M. Antoine ..1ALAGOU IIÉSIP.ABODIÏ, 

dentiste au Palais- National, 154 ; 
M Ed. •MAl.A.COU -UËSUIABODE , 

docteur méJEcip. 4 Paris, rua Miro 

mesnil, 6, 
Et M. Al[). MALACOU-DESlUAIiOllL, 

à Paris, rue Richelieu, 36. 

La société formée entre les sieur 
Désirahoila père et fils, pour i'exerci 
ce de la profession de dentiste, la ven-
ta de l'éaa uosirabodo et l'ouvrage fait 
en commua p«r les sus-nommés, par 
l'acte da trente mars mil huit cent 
quarante, enregistré, <st continuée 
pour quinze années à partir du pre-
mier avril mil huit cent cinquante. 

M. I>;'sirabodî péro, gérant, a seul 
la signatu o sociale. 

Le sièi;e de la sociélo est toujours 
galèriu Vatoi» (Pilais-Nalional),iGi 

pour entrait . 
MiLAGOU-hÉSIllABOUE. (209») 

privés, fait double i Paris, aux dates t 
des onze et vingt-sept juillet mil huit • 
cent cinquante, dûment enregistré, 

Il appert ce qui suit : 
Une société eu nom collectif a été 

établi?, à partir du vingt-sept juillet 
mil huit cent cinquante, entre M. Fer-
dinand BARBED1ENNE, marchand de 
papier peint et bronzes d'art, demeu-
rant à paris, boulev ri Poissonnière, 
30, et M. Nicolas Narcisse UAMEKY, 

propriétaire, demeurant à Paris, rue 
des Vignes-Saint Marcel, 8, pour l'ex-
ploitation de la sculpture mécanique 
d'après le système A. Collas, et des 
objets d'art et d'ameublement. 

La raison sociale est F. BARBSDIEN-
KÉ et C. 

Sa durée est lixée à cinq années à 
pîrtir du vingt-sept juillet mil huit 
cent cinquante ; sou siège social est à 
Paris, boulevard poissonnière, 30. 

M. lîarbedicane a seul la sigualure 
sociale. 

La société s'interdit de souscrire au-
cuns billets ni acceptations commer-
ciales. 

Pour copie conforme : 
BARDBDIEtiMi (21.1) 

Aux termes d'un acte sous seings 

Montmartre, 160, a été dissoute d'un 
commun accord, à compter du cinq 
août mil huit cent cinquante. 

M. Tassin a été nommé liquidateur 
de la société, avec tous les pouvoirs 
attribués par la loi i sa qualité. 

TASSIN. 

D'un acte sous seings privés fait tri 
plo i Paris, le cinq août mil huit cent 
cinquante, enregistré, 

Ealre M. Pierre TASSIN fils, proprié 
taire, demeurant à Noyers, près Saint 
A'gnan (Loir-et Cher) ; 

M. Charles GEDËON MAYEN , négo 
ciant, et M. Joseph Adolpho PKOTTE 
négociant, demeurant tous deux à Pa-
ris, rue Montmartre, 1U0, 

A été extrait ce qui suit : 
La société formée entre les susnnui 

mès, suivant acte sous seings privés en 
date du neuf octobre mil huit cent 
quarante-neuf, enregistré et publié 
sous la raison sociale TASSIN, MAY EN 
aîné et C», pour la fabrication et la 
vente des gants de peaux do toutes es-
pèces, dont le siège est à Paris, rue 

D'un acte ions seings privés, fait 
double à Paris, le 5 août mil huit cent 
cinquante, enregistré, 

Entre M. Pierre TASSIN fils et M. 
Charles GEDËON-MAYEN , tous deux 
susqualiliés et domiciliés, 

A été extrait ce qui suit : 

La société formée entre les parties, 
suivant acte sous seings privés en date 
du neuf octobre mil huit cent qua-
rante-neuf, enregistré, sous la raison 
sociale TASSIN et C«, pour l'achat et 
la vente des peaux brutes et mégis-
sées employé, s i la fabrication des 
gants, a été dissoute d'un commun 
accord, à compter du cinq août mil 
huit cent cinquante. 

La société n'ayant pas commencé ses 
opérations, il n'y a pas lieu à nommer 
un liquidateur. 

TASSIH. 

Le siège social est établi à Paris", rue 
Montmartre, 160. 

La raison et la signature sociales se-
ront TASSIN et C«. 

M. Tassin sera seul gérant, il aura 
seul la signature sociale 

Le capital social est fixé à cinquante 
mille francs, fournis par M. Tassin. M. 
Maycn apporte en société, M. Prolte 
apporte son industrie, un matériel de 
fabrication et son brevet d'invention. 

T ASSIN. (2095) 

D'un acte sous seings privés1 , fait 
triple 1 Paris le cinq août mil huit 
cent claquante, enregistré, 

A été extrait ce qui suit : 
M. Pierre TASSIN fils, propriétaire, 

demeurant à Noyers, près Saint Aiguan 
.Loir-et-Cher); 

U. Charles GEI1EON-MAYEN, négo 
ciant, et M. Joseph-Adolphe PKOTTE 
négociant, demeurant tous deux i Pa 
ris, rue Montmartre, 160, 

Ont formé entre eux une société fi 
nom collectif pour la fabrication et la 
veute des gants de peaux do toutes es 
pèces. 

La duréo de la cociété a été fixée à 
dix années, à partir du premier août 
mil huit cent cinquante, 

La société, qui devait finir le quinze j 

uillet mil huit cent cinquante huit, est 
prorogée de quatre ans, soit jusqu'au 
quinze juillet mil huit cent soixante-
deux. 

Pour extrait ; 

Gustave REY. (2too> 

Etude de M« Gustave REY, agréé, rue 
Croix-des-Petits-Chtmps, 35. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait à Paris, le premier août mil huit 
cent cinquante , entre M. Benjamin-
Télémaque TR1NQUESSE, négociant, 
demeurant i Pai is, rue du Bouloi, 23, 
et M. Ernest TI'.INQUESSE, négociant, 
demeurant 4 Paris, rue du Bouloi, 22, 
et sept associés commanditaires dé-
nommés audit acte, qui a été enregis-
tré le deux du même mois, a Paris, par 
le receveur, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, 

A été ex rail ce qui luit : 

M. Benjamin-Télémaqne Trinquesse 
a cessé, depuis le premier août mil 
huit cent quarante-neuf, d'être le gé-
rant de la lociété Trinquesie et c*, 
constituée suivant acte tous seing pri-
vé, en date, i Paris, du vingt-huit oc 
tob-e mil huit cent quarante-troil, en 
registré, pour l'exploitation de l'éta-
blissement d'épuration d'huiles, sis 4 
Neuilly-sur-Seiue.rue dé Lengchamps, 
2, et en général la fabrieation et le' 
commerce des huiles. 

M. Ernest Trinquesse est devenu, 
depuis ladite époque, seul gérant de 
ladite sociélé, au lieu et place de M 
Beujamin-Télémaque Trinquesse. 

M. Ernest TRINQUESSE a seul la si 
gnature sociale. 

Les valeuri fournies en commandite 
s'élèvent à deux cent quatre vingts 
mille francs. 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Lei créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi-
cation de la comptabilité des faillites 
qui lei concernent, les samedis de dix 
4 quatre heures. 

Ltajuidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1818. ) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sonl invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan 
'ers 

RAPPORT DE LIQUIDATION. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine du 24 juillet isso, lequel 
déclare nul et non avenu le jugement 
du 20 novembre 1849, qui a déclaré 
MHSL1N, architecte, rue Cadet, ao.en 
état de liquidation judiciaire, et remet 
le sieur Meslin au même et semblable 
étal qu'il était auparavant [N* 853 du 
gr-J-

l'aUlitcsj. 

j DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 6 AOÛT 1850, qui dé-
cime la faillite ouverte et en fixe 
provisoirement l'ouverture aud U jour: 

Du sieur MOY, tailleur, rue de Gre-
nelle St Honoré, 29, nomme M. Lucy'-
Sedillot juge-commissaire, et M. ihio-
baut, rue de la Bienfaisance, 2, syndic 
provisoire (N° 9575 du gr.J. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées de faillite, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDIC8. 

Du sieur BURCKARD (Chirles -An-
dré), restaurateur, place de la Bourse, 
13, le 14 août 4 9 heures IN» 9574 du 
gr.1; 

Du sieur BACHELIER (Pierre-Ju-
lien-Joseph), serrurier, 4 Vaugirard, 
le 14 août 4 9 heures [M" 9848 du gr.J; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition da 

l état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

N OTA . Lei tiers-porteurs d'elfeti ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leun adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées lubsé-
quenlcs. 

CONCORDATS. 

Du sieur DUNOT (Armand Charles) 
eut. de peinture, rue delà Tix.rande-
no, 15, le 13 août 4 9 heures [N* 9346 
du gr.]. • 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'élut de la jaillite et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s' il y 

lieu, s'entendre déclarer en étatd'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

PRODUCTION BE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, Mit. les créan-

ciers : 

Du sieur HUSSON (Charles Réné), 
fab. de perles en acior, rue des Fon-
laines-du-TempIe, 16, entre les mains 
de M. Lecomte, rue de la Michodière, 
5, syndic de la faillite[N° 9561 du gr.] 

Des sieurs RENAUD et DULIEUX 
(Jean Baptiste-Auguste et Jean Ccles-
tin Nathalie), merciers, rue du Caire, 
11, entre les mains de H. Ilenrionnct, 
rue Cadet, 13, syndic de la faillite [N" 
»562 du gr.J; 

Du sieur SADE (Raymond), éditeur, 
rue de l'Eperon, », entre les mains de 
M. Geoffroy, rue d'Argentouil, 41, lyn-
dic de la faillite [N» 9500 du gr.]; 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
me» du sieur DEVEKCY, négociant 
rue Richelieu, 55, peuvent se présen-
ter chez H. Sergent, syndic, rue Ros-
■ini, 10, pour toucher un dividende de 
1 fr. 75 cent. p. 100, première répar-
tition [»• 8T70 du gr.]; 

MM. les créancier» vérifléi et afflr 
me» du lieur FOURQUH/. (Jean-llap 
liste), épicier, ruede Clubrol, 10, peu 

vent se présenter chez M- H'*" 
syndic, rue Laffitte, 51, p»»' „, 
uft dividende de 5 fr. 38 cent P- ' 
unique répartition [«• »s«>

41
 F'' 

Pour, en conformité de ''M 

delà loi du JmaiM»,"»^. 

è la vérification des créances, l 

mencera immédiatement apM 

tion de ce délai. 
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Enregistré à Paris, le Août 1850, 

Reçu deux francs vingt centimes. 

F. IMPlUMISIUli DE A. GUYOT, RUE HEUVE-DËS-MATnURlNS, 18. 
l'our légalisation de la signature A. 

Le nuire du I* »rrond»s8wn
81,t

» 

an 

i 


